
CHRONIQUE ALGERIENNE 

Tous les observateurs affirmaient que c'est à partir de 1984, plus pré
cisément depuis le ye congrès du parti, que Chadli Bendjedid, en éliminant 
les dernières fidélités du Boumédiénisme - aussi bien civiles que militaires
et en se réservant exclusivement les nominations aux postes d'autorité, de 
la haute fonction publique, de la diplomatie ou de l'année, était enfin libre 
de mener sa politique sans l'interférence des appareils détenus par d'autres 
clans. 

En effet, il semblait avoir accumulé entre ses mains J'ensemble des 
pouvoirs, entouré d'une part d'une équipe ministérielle à sa botte, et d'autre 
part d'une armée vidée des chefs détenant une quelconque légitimité histo-
rique. 

Il pouvait dès lors mener sans obstacle sa politique de réformes, et 
envisager ce grand dessein, d'ailleurs jamais formalisé , de l'Algérie triom
phante. 

En réalité, cette accumulation des pouvoirs n'était qu'un leurre. Et si 
effectivement il contrôlait et nommait à tous les postes de l'Etat ou à ceux 
pouvant constituer une récompense ou un gage - pour les postes à l'étran
ger - , Chadli Bendjedid ne dirigeait pas une «équipe» politique de la manière 
que l'avait assuré Boumédiène. Il ne commandait que des courtisans sans 
envergure politique, mal préparés à leurs fonctions, soUIllis à des rotations 
constantes, conscients de leur fragile statut, prudents dans leurs décisions 
pour éviter l'erreur qui pourrait les pénaliser. Chad1i Bendjedid était de ce 
fait seul pour avoir banalisé et «démonétisé» les fonctions, disposant d'é
normes pouvoirs dont il était prisonnier car ne permettant à personne de 
lui faire de l'ombre. Il est vrai que depuis son investiture, son seul credo 
quant au renouvellement ou à la sanction des élites a été qu'«il ny a pas 
de positions acquises mais des positions à conquérir» (1), dont il était appa
remment le seu1 à pouvoir juger. 

L'image du pouvoir exerce souvent une magie qui masque les véritables 
intentions et fausse les interprétations. 

C'est ainsi que l'on n'a pas compris le «procès» intenté au parti FLN 
par son Secrétaire Général, Président de la République, dans son discours 
du 19 septembre 1988 qui a ouvert la voie aux événementa du mois d'octobre. 
Cette prestation restée célèbre et interprétée différemment donnait le ton, 
à la veille du VIe congrès, et désignait, sans les montrer les «enrumis" des 
réformes et du nouveau projet de société qui s'élaborait. 

(1) BELIUICEM (K ), ~ur un 8QCial~me crédible., Algérie AClualiu, n~ 1158, semaine du 24 
au 30 déœmbro 1987, p. 9. 
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Il semblait pourtant que le parti, au cours de la 19c session du comité 
central (2) avait dissipé ,,[es spéculations et faux clivages entretenus scœm 
ment autour de personnages et institutions à propos desquels on a développé 
une paranoïa gauchiste ou droitière" (3). Bien plus, il apparaissait avoir fait 
œuvre universelle en s'exprimant .. a lors que glasnost ct perestroïka /. . .1 
étaient à peine au stade du balbutiement*, en définissant «clairement {. .. f 
des nouvelles règles du jeu que (lXent les réformes, issues elles-mêmes d'une 
vision d'un projet de société élaboré dans les textes fondamentaux du parti, 
depuis son 4e congrês» (4). Alors, qu'a-t-il pû se passer, en l'espace d'un peu 
moins d'une année, pour que cc même parti soit accusé de saboter les ré
fonnes qu'il a lui-même définies depuis Wle décennie? 

Est-il devenu brutalement ces "milieux qui ont tout avantage à main
tenir l'opacité dans les institutions, par la bureaucratie anonyme et corrup
trice, dans le marché par la spéculation, la pénurie et le détournement des 
revenus lks salariés au profit du marché parallèle dit inform.el»(5) ? 

Il apparaît de plus en plus évident que les réformes économiques, par 
les non-dits qu'elles entretenaient dans une conjoncture sociale difficile, ont 
cristallisé la contestation. Les lois du ma.rché qu'elles développaient dans 
une économie de pénurie et d'incertitude accroissaient l'impression d'un chan
gement des structures qui ne pouvait s'apparenter qu'à l'idée libérale . Ce 
débat qui n'était encore qu'un questionnement, masquait en réalité une lutte 
pour le renforcement du pouvoir à la faveur d'une destabilisation momen
tanée provoquée par le régime lui-même, justifier ainsi les exclusions pro
grammées, et contrôler les assises du VIC congrès. 

Ce dernier était attendu com me une étape déterminante, celle des ré
formes et de la réélection de Chadli Bendjcdid pour un troisième mandat. 

L'année J 988 va donc être celle du congrès sur un fond de crise politique 
ct économique. Cette année particulière est dominée par le chômage et l'in
flation dont la cause essentielle a été le désinvestissement décidé dans les 
années 80, le ralentissement de la production dû au manque de matières 
premières induit par deux effets: baisse sensible des revenus provenant des 
hydrocarbures et paiement des intérêts d'une dette mal structurée atteignant 
son taux de remboursement maximum. 

Malgré un volume d'endetwment relativement faible comparé à d'au
tres pays africains, le service de la det te est élevé c t consomme près de 
66 % des revenus annuels en devises. 

Si l'on en juge par le tableau ci-dessous, l'on constaw le profond écart 
qui sépare le service de la dette de l'Algérie avec un certain nombre de PVD 
subissant les mêmes contraintes: hausse des taux d'intérêt sur le marché 
mondial, baisse des revenus des matières premières (6). 

(2) Du 20 /lu 22déccmbre 1987. 
(3) Idem, note 1. 

(4 ) Idem. note 1 

(5) IlEl.KAC"-" (K ), .l'OUT un socialisme crédible_. Algérie AClualil<!, n" 1158, semaine du 24 
au 30 Mccmbre1987,p.9. 

(6 ) LeschifTresconccmantlcvolumcde la dctte ct ceux du servicc de la dette provic nllcnt 
de Marchés 1h>picaw:, 8sc]ltcmbro 1989 
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Algérie Maroc Nigéria Egypte 

Dette (cn milliards de $ US) 26,706 20,857 31,862 46,005 

Service de la dette 6,578 1,916 1,432 2,861 

Variations de la dette 
- 5,849 + 5,156 + 19,299 - En valeur 

- en % 
- 22 % + 19 % + 72 % 

Variations du service de la dette - 4,662 - 5,146 - 3,717 - en valeur 
- en % 

- 71 % - 78 % - 56 % 

Rapport du service de la dette à la dette 24,6 % 9% 4,5 % 6,2 % 

L'on en déduit que le problème ne réside pas dans la comparaison des 
volumes de la dette, mais bien dans celui du service et des taux d'intérêt. 
L'on peut estimer, au vu de ces chiffres que des erreurs graves ont été 
commises dans la gestion de la dette. 

Celle-ci a soulevé tout un débat au cours de cette même année. Pré
senlée comme une fatali té, mais également comme un héritage, elle laissait 
supposer que la politique de l'industrie industrialisante, par ses coûteux in
vestissements industriels, en était la cause principale. 

Ces crises, économique, mais également de confiance, ont créé le dé
sarroi dans les esprits et ont installé le doute. «Après l'autosatis[actwn exa
gérée vient l'autocritique excessive qui alimente en retour chez certains, l'idée 
de la légitimité a posteriori des aventures de la décennie précédente", écrivait 
Abdelatif Benachenhou (7). 

En effet, l'alll1ée 1988 devait être consacrée à la réflerion et à la révision 
de tous les aspects économiques, sociaux, culturels, organiques et organi
sationnels, ainsi qu'à une évaluation objective du 2e plan quinquennaJ (8). 

Le projet est ambitieux, mais ne prend pas en compte l'immédiat car 
les revendications de la société civile, en attente d'aoord, évacuées ensuite, 
deviennent de plus en plus pressantes sans pouvoir être satisfaites. 

Sur le plan sociaJ, les effets de cette situation atteignent les catégories 
les plus faibles dans leur pouvoir d'achat. Les pénuries chroniques des pro
duits domestiques provoquent le mécontentement de la population, contrainte 
de s'approvisiolll1er sur un marché parallèle devenu florissant. La qualité 
de la vic sc clochardise, et ici et là , déjà, à AJger comme dans certaines 
villes de l'intérieur, des manifestations se développent - comme pour une 
répétition générale ou pour exorciser les démons de la peur - à propos des 
pénuries de l'aJimenlation en eau potable. Les grèves se multiplient, notam
ment dans les universités. 

(7) Bt:~ACII!:."IIOU (A.l • • Pénurie el incertitude dans le IIl(Ind" actu"l . quelques solutions 
I)(>ur les p:tY8 en dé,-cloppcment ?'. Académie du RO}'oume du Maroc, Avril 1988 

(8) El Moudjahid, lundi 1 .... février 1988. nO 7040. p. 3. 
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Les mosquées deviennent un enjeu et les clercs indépendants, de plus 
en plus violents entretiennent la contestation et la dérision d'un régime po
litique devenu non crédible. 

Les clivages se renforcent autour de la question des réformes écono
miques - l'autonomie des entreprises -. puis par translation, se reportent 
sur les rapports Parti-Etat, ce dernier a pparaissant l'initiateur de l'idée mi
racle répondant au dysfonctionnement économique, celui-là, gardie n des ac
quis, et donc ennemi du renouveau. Cette dichotomie, simpliste dans sa 
formulation, garantit la représentation des symboles. Elle cache cependant 
une opposition fondamentale entre deux conceptions: celle du tout-Etat et 
œlle du désistement de l'Etat, celle de l'idée supposée libérale que le discours 
ne nomme pas mais qui n'est pas l'infituh à l'égyptienne, et celle, si ce n'est 
du socialisme, - le tenne n'est plus porteur -, du moins de la définition d'un 
dessein et d'un choix de société cohérent et crédible. 

La guerre de tranchées s'engage déjà dès que débutent les discussions 
à l'Assemblée nationale de la loi des finances 1988, prévoyant un plan d'aus
térité. Il devenait évident que l'Etat ne pouvait plus faire face aux investis
sements ind ustriels pourtant nécessaires a u redécollage de l'économie, et 
surtout à la création de nouveaux emplois . Il ne pouvait même plus assurer 
l'approvisionnement régulier des matières nécessaires au fonctionnement des 
unités industrielles existantes. Alors que simultanément le credo "production 
et productivité~ se répandait en sc vidant de son sens. 

Avec la présentation d'un projet de loi sur les sociétés mixtes, réformant 
la précédente, et prévoyant un pourcentage du capital étranger supérieur à 
celui de la partie algérienne - projet retiré par le gouvernement après quel
ques jours de débats violents -, l'on comprend dès lors que le Président et 
le gouvernement se heurtent à une composante politique ouvertement hostile. 
La contestation et la «grogne» ne sont plus feutrées ct circonscrites à l'in
térieur de commissions bien étanches; elles deviennent publiq ues. 

L'ère Boumédiène n'était pas tout à fait close, même si aucun membre 
de l'ancien conseil de la révolution, ou du groupe d'Oujda, ne détenait de 
pouvoir; elle devenait réelle et pesante, même au prix d'alliances politiques 
.. contre nature ... 

Si pendant un temps, l'on avait supposé que le Président Chadli Bend
jedid avait les mains libres pour conduire sa politique, l'année 88 va nous 
démontrer que le pouvoir personnel peut ne pas consacrer le pouvoir, surtout 
s'il ne constitue pas de relais animant des clientèles fidèles, en marge des 
porteurs du pouvoir. Chadli Be ndjed.îd s'est attaché à faire le contraire alors 
qu'il était dès l'abord pénalisé par son manque de charisme et une absence 
totale dans le champ des mass-médias; ce qui peut confinner la thèse d'une 
volonté de gestion «cn bon père de famille» et de l'absence d'un dessein ou 
d'un projet. 

L'équipe gouvernementale est présentée sous la forme d'wu! techno
cratie fidèle et à la botte du Président parce qu'elle lui doit sa promot ion 
sociale, sans passé historique, donc sans légitimité politique. 
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Les retouches nécessaires au sommet de l'Etat, du parti ou de l'armée 
destabilisaient les filières, et interdisaient toute constitution d'une clientèle 
fidèle et solidaire d'une idée. Il n'existait plus, comme au temps du Boumé
diénisme la diffusion d'une volonté au sein des sous-ensembles de la société 
politique, relayée auprès de la société civile par une "présence* continuelle, 
et surtout un discours, qui même s'il ne faisait pas l'unanimité, était admis 
parce qu'il répondait à une logique. Les peuples, en période de crise, ont 
peut-être besoin de ~ténors .. du verbe pour s'identifier à une cause, à une 
idée . 

Quant au présent, nous avons plutôt assisté non pas à l'expression 
d'une conscience nationale, mais plutôt à celle de la défensive des groupes 
ou des individus. 

Par déduction, il est pennis d'affirmer, car rien ne le contredit, que ce 
soit pour Chadli Bendjedid une stratégie lui permettant de toujours demeurer 
l'arbitre et le dispensateur d'allocations. Cependant, on ne peut toujours 
gouverner en focalisant l'ensemble des mécontentements de la classe politi
que et de la société civile. 

Au sein du parti, le secrétaria t permanent figurait la représentation 
du microcosme politique. Sa composition ne privilégiait ni la solidarité, ni 
la décision collégiale, encore moins la réflexion pour une dynamique et une 
réponse sérieuse aux problèmes sérieux. 

Il faut bien admettre par ailleurs que son rôle était à la fois ambigu 
et pluriel. 

Il avait théoriquement pour mission de contrôler l'exécution, par le 
gouvernement, des résolutions, politique, économique, sociale et culturelle 
qui clôturaient les sessions des réunions du comité central. Charge aussi 
dé l.icate que controversée dans la mesure où le président de la république 
est également secrétaire général du parti. 

Par ailleurs, assumant la ~tutelle .. des organisations de masse, il devait 
tempérer les revendications, notamment des travailleurs au sein de l'DGTA, 
au risque d'être "débordé .. et perdre sa crédibilité, sans pour autant imposer 
à l'exécutif les mesures éventuellement arrêtées. Réceptacle des revendi
cations et du mécontentement social , il ne détenait pratiquement aucun pou
voir pour l'exécution de décisions. D'autant que, dans sa continuelle 
progression vers le pouvoir total, son secrétaire général, président de la ré
publique devait parvenir à le rendre inopérant pour le discréditer. 

Depuis le congrès extraordinaire de 1980, M. Messadia, qui en sort à 
l'époque le grand vainqueur, devient le second personnage du Parti, respon
sable du secrétariat permanent du comité central. Sa ~pratique hégémoni
que", grâce à l'article 120 qu'il avait fait adopter dans les statuts du parti , 
lui permettra de mettre en place et de contrôler un puissant appareil, d'abord 
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au niveau des organisations de masse, et notamment l'DGTA et la JFLN, 
ensuite à celui des mouhafadate où progressivement il installe ses hommes. 
Il opère ainsi un cont rôle total sur la base mili tan te. Les organisations de 
masses perdent peu à peu de leur caractère revendicatif et les mouhafadat.e 
se bureaucrat isent en se réclamant les pendants des wilayate. 

Contrôlant cel ensemble, il pouvait s'autoriser la coordination d'un se
crétariat permanent dont les différents chefs de département étaient privés 
de J'information de base mais surtout n'avaient aucun pouvoir de commulÙ
cation avec les struct ures horizontales. 

A cela s'ajoutait un manque total d'harmonisation cntTe les membres, 
dont les motivations cl ~tendanccs» étaient totalement différentes, si ce n'est 
opposées. 

Les uns, anciens ministres déchus sc considèrent sur une "voie de ga
rage~. Parmi eux, certains ont un rôle et une fo nction déterminante à la 
tête d'un département mors que les autres se sentent marginmisés et ano
nymes au sein de commissions. Ainsi Abderrezak Bouhara, ancien ministre 
de la santé, dirigera, la prestigieuse commission des relations extérieures, 
tandis que Sahah Goudjil, ancien mi nistre des transports sera en charge de 
celui de l'organique. Ces deux anciens ministres joueront un rôle déterminant 
au cours du VIC congrès, permettant à Chad1i Bendjedid, contre des pro
messes non tenues, de réussir la .. liquidation* définitive de Mohamed Chérif 
Messadia et de son équipe. 

L'audience d'un responsable politique se mesure à sa capacité d'imposer 
ses «protégés" à de hautes fo nctions, ou de négocier leur transfert sur un 
autre poste. 

Celle de Messadia sembla fai blir, alors que, membre du bureau politi
que, il ne put «replacer* l'un de ses proches, Kamel Bouchema, dépossédé 
au profit de Abdelhak Bererhi, à la suite d'tm remaniement technique, de 
son poste de ministre de la jeunesse et des sports. 

Chaque responsable du secretar iat permanent représente une tendance 
et un clan , revendiquant soit l'authenticité, soit la conservation de la véritable 
stratégie. Leur opposition empêche toule déeision collégiale et diminue leur 
pouvoir de contrôle sur l'exécutif qu'ils sont censés exercer. Le gouvernement, 
ne subissant pas la pression du parti pour avoir rompu les passerelles qui 
autorisaient sa légitimité, pouvait ainsi renvoyer le débat et les arbitrages 
au niveau de la présidence. Lejeu politique se trouvait ainsi circonscrit entre 
deux hommes disposant de deux appareils: le Président de la République, 
Secrétaire Général du Parti domin a nt l'appareil administratif et gouver
nemental mais également les membTes du secrétariat permanent qu'il pou
vait déplacer à sa guise du parti a u gouvernement, et le responsable du 
secrétariat permanent dirigeant les organisations de masses et la base mil i
tante par l'intennédiaire des mouha fadate. 

Il n'y avait pas comme on pouvait le penser, le parti d'une part ct 
l'Etat d'autre part, mais plutôt l'imbrication de deux appareils en lutte dont 
l'un, le parti, diminué et déséquilibré «au centre". par l'absence d'unité, ré
vélée par la compétition des ambitions personnelles. 
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A ce stade, la clientèle se recrute plutôt dans l'appareil du parti et ne 
«diffuse,. pas à l'extérieur, d'autant que le discours n'est plus politique mais 
plu~ôt .. technocratique_ étant donné le débat sur la dette extérieure et la 
recherche d'une stratégie de développement. 

L'une des filiè res du pouvoir, qui était la légitimité partisane, ne joue 
plus que pour des postes subalternes. Les «têtes de pont» au sein du gouver
nement clisparaissent une à une à la sulte de remaniements partiels, Chadli 
Bendjedid optant dans le choix des hommes pour «l'utilisation M cadres po
lyvalents /. . ./. Les personnels MS ministères, de l'administration locale, de 
la diplomatie et de l'armée ne sont pas gérés séparément : au contraire on 
tend de plus en plus à constituer un réservoir de compétences interchangeables 
dans les emplois supérieurs» (9). 

Les regards et les convoitises polit iques finissent tous par se croiser 
en un même lieu, la présidence de la république. Elle devient le centre de 
tout le pouvoir et de toutes les décisions. 

On peut se demander dans quelle mesure Chadli Bendjedid n'a pas 
été contraint de procéder de la sorte par réaction à son isolement intérieur, 
ce qui peut autoriser l'explication d'une recherche de légitimité internationale 
par ses différents voyages à l'étranger, ou l'organisation de réunions de chefs 
d'Etat. 

L'on sait que lorsqu'il a été désigné par le IVC congrès du FLN, il ne 
détenait pas de base nationale, qu'il était admis mais non reconnu pm· les 
bownédiénistes, ce qui privilégiait la thèse d'un pouvoir sous contrôle, et 
provisoire. 

Son isolement au sein de la société politique n'était compensé que par 
le soutien apparent de l'armée qui ~manœuvrait» pour son compte aussi bien 
dans les congrès qu'au sein du parti. 

Par ailleurs , l'opposition à l'intérieur n'était pas homogène et avait per
du ses bases constituées par les anciens cadres administratifs de Boumé
diène, longtemps cantonnés dans des postes subalternes et sans prestige. Ils 
ont occupé J'espace libre, certains de faire carrière s 'ils abandonnaient l'hé
ritage de leurs tuteurs. 

Il faut bien admettre que Chadli a su jouer des clifTérences et des es· 
pérances, mais également de son rôle de clispensateur d'allocations. 

Fidèle à sa démarche, il voudra apparaître après octobre 88 dispensa
teur de la démocratie et du pluraHsrne, mais ne pourra pas nier, sans perdre 
la seule institution qui lui restait fidèle, sa responsabilité dans l'intervention 
de l'année pendant l'état de siège. 

La désif,'TlatÎon le 1 cr février 1988 de la commission nationale chargée 
de la préparation du congrès, ainsi que la composition de ses deux sous
commissions annonçaient les luttes au sein du pouvoir. 

(9) William ZAIITMA~ .• L·é)itc algérie ... ... e sous le Pr6$ident Chadli Bcn o;\iœ id • . Magh reb·Ma· 
chrek, "·'06, 4" trimestrc437..sJ. 
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En effet, la composition de cette commission nationale ainsi que les 
deux sous-commissions ne répondaient pas à la logique qui veut qU'Wl 

congrès du parti se prépare et s'organise par des membres permaments du 
parti. Certes, la majorité des ministres $Ont également membres du Comité 
Central du parti ~ certains d'entre eux ne l'étant pas -, ce qui crée la confu
sion étant donné leur double a ppartenance. Il faut cependant souligner que 
le ~climat>o entre parti et gouvernement s'est quelque peu détérioré depuis 
1987, lorsque les réformes économiques consacrant J'autonomie des entre
prises, et celles portant restructuration des domaines agricoles du secteur 
public ont été présentées devant l'Assemblée nationale sans qu'il n'y ait eu 
au préalable consultation et débat au sein du parti et des organisations de 
masse (10). Les justifications à ce manquement ont été données dans le .. dis
cours à la Nation» du Président Chadli en décembre 1987, auquel semble 
répondre Monsieur Bouhara lorsqu'il précise que ../ .. J les responsabilités du 
parti du FLN sont d'une importance capitale. Il lui reuient d'abord, en tant 
qu'artisan des /"éfonnes décidées au nÎveau de ses instances nationales 1 ... / 
d'en assurer le suiui et de procéder à l'éualuatum régulière de leur exécu· 
tion ,. (11 ). 

Le responsable du département des relations internationales revendi
que pour le parti la paternité des réformes dont les résolutions du Comité 
Central ont soulevé l'opportunité, a lors qu'aussi bien l'UGTA (notamment) 
que Monsieur Messadia ont «boudé~ parce que n'ayant pas été associés à 
leur rédaction. Ce que confirmera pl us tard Chadli Bendjedid en précisant 
que le parti n'a pas voulu faire de propositions concrètes, ce qui l'a contraint 
à former des groupes de t ravail au niveau de la présidence, avec pour mission 
d'élaborer les projets de réformes. 

On constate donc que la «séparation de corps~ est déjà effective dès la 
fin 1987, en attenùant que les procédures de divorce soient engagées . Les 
positions se précisent en se radicalisant. Toujours Monsieur Bouhara, le plus 
«marxiste" des membres du secrétariat permanent, anticipant sur les bou
leversements qui vont se produire <<après octobre,., se livre dès le mois de 
janvier à un véritable réquisitoire contre la «IIaïveté politique de certa ins .. 
qui se .. laissent enfemœr dans une logique établie à partir de postulats d u 
type .- pas de démocratie sans multipartisme, pas de respect des droits fon· 
damentaux de l'homme dans le système à parti unique, une société pluraliste 
appelle nécessairement le pluralisme politique alors que le mOflopartisme se· 
rait synonyme d'autoritarisme et d'idéologie imposée, la liberté est une ùwen· 
lion de la culture occidentale, les modèles démocratiques sont dans les pays 
occidentaux, les modèles non démocratiques sont dans les pays du tiers·monde 
et les pays communistes» (12). C'est que «le bouleversement de la logique de 
fonctwnnement de l'entreprise publique, la réorganisatwn des exploitalwns 

(10) Voir pour plus de d~tuils •• Chroniqu e intérieure de l'A1g11rieo. A-AN., 

(11) Oou"",," (A.). MRHormes et pcrs»CCti"cs : la ])<lrtidpation. un acte de d~mo<:rntico, AI· 
cér~ Ac/ua/lié. nO 1160. Semaine du 7 au 13 janvier 1988. 

(1 2) BouIL\RA (A.) • • Réformes et perspectives_ déj. cit 
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agricoles, les réaménagements des structures administratives, constituent les 
prémisses d'une vasœ opération d'ensemble" ... (13). 

La réforme viendra de Chadli Bendjedid quelques jours plus tard, lors
que, installant la commission nationale chargée de la préparation du Ge 
congrès, il signifiera que «l'étape prochaine sera porteuse d'exigences qui ne 
seront pas celles qu'a connues le pays depuis l'indépendance,. (14). 

Le décodage de ce message renvoie évidemment aux réformes écono
miques déjà votées, mais suggère également que d'autres changements, d'or
dre institutionnel, sont déjà envisagés. Cette hypothèse sera confirmée par 
le Président dans une conférence de presse - la première depuis son arrivée 
au pouvoÎr - aux mass-médias algériens le 14 mars 1990 où il déclara no
tamment qu'il avait réservé la primeur de ce projet aux congressistes, faisant 
admettre ainsi que les réformes politiques engagées depuis la contestation 
d'octobre 1988 n'ont pas de rapport direct avec elle, mais surtout que ces 
événements ont été provoqués par le parti dont on connait l'hostilité à leur 
égard étant donné leur manque de clarté et les mesures sociales qu'elles 
induisent. Cette thèse est non seulement séduisante, mais qui plus est, ap
paraît cohérente; de nombreux observateurs y ont adhéré, et notamment Abed 
Charef, évoquant l'atmosphère de cette période (15). 

La réalité est semble-t-i1 tout autre. La crise d'un pouvoir sans cohé
rence, détenu par une équipe de deux à trois personnes coupées totalement 
de la réalité sociale, dont les thèmes contradictoires et ambigus avaient ra
jouté à l'incertitude - évacuée par la dérision - les conflits sociaux, la rumeur 
propageant des affaires de corruptions au plus haut niveau de l'Etat ou des 
proches de la nomenklatura, avait fini par isoler totalement un président 
tentant d'assumer selù une politique de plus en plus évanescente. Utilisant 
les mécontentements des classes moyennes et des plus pauvres, il a laissé 
se développer des manifestations dont il avait déjà «ciblé» par son discours 
du 19 septembre, les destinataires, c'est-à-dire le parti, tout au moins cer
tains de ses membres. Chadli Bendjedîd a toujours été fidèle à une même 
stratégie faire entrer dans son jeu le plus grand nombre de partenaires 
en s'appuyant sur quelques WlS; en se confrontant, jls se divisent et s'affai
blissent. Il peut ainsi les écarter successivement sans provoquer de défense 
de groupe. Il a procédé ainsi pour éliminer successivement, un à un, les 
boumédiénistes, les grands chefs militaires et tout ce qui pouvait représenter 
une légitimité quelconque. De plus, ces éliminations interviennent unique
ment au moment des congrès, des renouvellements du bureau politique, lors
qu'il s'agit de personnalités civiles. Les prévisions de changement de 
personnel à la faveur du VIe congrès laissaient supposer une opposition beau
coup plus rude de la part de Chérif Messadia et son équipe dans la mesure 
où près de la moitié des congressistes, représentants de la base - c'est-à-dire 
les wilayas - et ceux des organisations de masse lui étaient acquis. Et en 

(13 ) Idem 

(14 ) El Moudjahid, 1" février 1988. nO 7040. p. 3. 
(15) Abcd CItAllEF, Octobre. Ed. Laphomic. ALger. 1989 
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dehors des représentants de l'armée, le reste des congressistes n'était pas 
nécessairement solidaire du président. 

Chadli Bcndjedid reposait le problème des relations parti-Etat sur un 
autre plan. Si jusqu'en 1988, il s'agissait de s'interroger s ur qui du parti ou 
de l'Etat détenait la légitimité, et donc qui orientait et dirigeait la politique 
du pays, le débat à la veille du VIC congrès s'inscrivait autrement. Il s'agissait 
des réformateurs ct des conservateurs, ces derniers étant évidemment ceux 
qui, tout en souscrivant formellement aux réformes, s'interrogeaient sur les 
présupposés qu'elles véhiculent. 

En effet, aussi bien à l'VOTA qu'au secrétariat permanent du parti, 
les réserves ou les mises au point se précisaient. 

Pour les premiers, les appréhensions et les interrogations renforçaient 
l'incertitude, car «jusqu'en 1987, les cadres syndicaux de la base étaient vé
ritablement désemparés du fait qu'ils ne pouvaient répondre aux attentes des 
travailleurs, n'étant pas eux-mêmes en possession des projets de documents 
relatifs ri ces décisÎQns (l'autonomie des entreprises). .. 

... Disons franchement les choses. Les motifs d'insatisfactÎQn pourraient 
ne pas manquer face aux multiples problèmes que vivent les citoyens et les 
travailleurs. Approvisionnements irréguliers, pénuries fréquentes, spécula 
tions, problèmes de transport et de logements, effets désastreux de la bureau 
cratie /. .. /, toutes ces réalités ne plaident pas au départ en faveur de la 
cohésÎQn et de la stabilité sociales» (16). 

Quant à Monsieur Bouhara, tout en adhérant aux réformes qu'il consi
dère comme «une étape nouvelle de la luUe pour l'édification socialiste .. , il 
estimait que ~la seule lectu re de la charte nationale et les discours politiques» 
ne répondaient plus aux mutations au sein de la société; il se présentait 
eomme le nouveau leader du parti en proposant son redéploiement dont il 
fixait les paramètres il partir de trois grands types de préoccupations: 

- Crise é<:onomique mondiale; 
- Grands bouleversements induits par l'évolution de la science et de 

la technique, d'où reconsidération de nombreux concepts économiques, poli
tiques et même culturels; 

- Mutations au sein de la société, notamment Je renouvellement de 
cadres, ne «bénéficiant pas de ce que l'on a coutume d'appeler la légitimité 
révolutionnaire ou historique» (17). 

Le redéploiement du parti, devrait, selon Monsieur Bouhara, suivre 
deux axes prinei]Jaux : 

1. L'extension de la démocratie en son sein et la redéfinition des prin
cipes du centralisme démocratique qui devraient reposer sur ,,J'éligibilité des 
instances dirigeantes, la responsabilité des organes exécutifs devant les in
stances qui les ont élus, des règles de discipline des slmclures sur la ba se 

(16) Algérie Ac/ualilé. nO 1162. semaine du 21 au 27 janvie r 1988, pp. 10 il 13 
(1 7) BoUI IAKA (A. l, . Réformes ct p<!!"Spectivcs" Mjà cité 
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des relations hiérarchiques, la participation aux discussions, le droit à la 
critique, la soumission de la minorité à la majorité et la colMgialité dans 
l'application des déeisions~ ( 18). 

2. Moins de tutelle, rejet de la substitution et lutte contre toute ten
dance bureaucratique. 

Cc sont les nouvelles tâches assignées au parti pour s'adapter à la 
situation alors qu'il devrait devancer ou anticiper les mutations socio-écono
miques. Cependant, il précise déjà, «nous sommes le seul parti dans le pays. 
Et flOUS avons clairement dit qu'il ne saurait en être autrement~ (19). 

Les «conservateurs~ sont donc «ciblés». Le parti, s'i l ne l'indique pas 
clairement, est contre les réfonnes. Il ne voulait pas les faire et s'oppose à 
ceux qui les proposent pour perpétuer des intérêts de groupe ou de clan. 

Considéré sous cet angle, nous pouvons e n effet imaginer que le 
parti a provoqué les manifestations d'octobre. D'autant, pourrait-on en
core argumenter, que la commission nationale chargée de la préparation du 
congrès, notamment pour la rédaction des rapports , laissait très peu d'espace 
aux membres du secrétariat permanent puisque les deux sous-commissions 
étaient présidées par des ministres, de même que leurs rapporteurs. 

LA SI1'UA1'ION ECONOMIQUE E'!' SOCIALE 

Elle est dominée par la crise, les nouvelles inégalités de la politique 
d'ajustement structurel, aussi légère que celle qu'exige le Fonds monétaire 
international. Mais cette crise est également morale. La crise économique 
décelable depuis 1984, après le .. choc pétrolie,... des années 80, entre dans 
sa phase critique. Sans aborder dans le détail les chiffres et les statisti
ques (20), 66 % des revenus des exportations servent à rembourser les in
térêts de la dette, au moment où les demandes sociales sont les plus fortes. 

Le slogan "production et prod uctivité~ est révisé et remplacé par le 
«compter sur soi». Les unités industrielles, déjà peu performantes, ne pro
duisent plus qu'à 20 à 30 % de leurs capacités par manque de matières 
premières ou de pièces de rechange pour la maintenance. La situation était 
identique les deux années précédentes mais les difficultés d'approvisionne
ment avaient pü être contournées par l'autorisation accordée par le ministre 
des finances aux entreprises industrielles ct aux monopoles d'importation 
de négocier des crédits fournisseurs à court Lerme. 

La conséquence de cette décision a entrainé un gonflement incontrôlé 
dc la dette, alors que les facLures commerciales des founusscurs demeuraient 
impayées par manque de devises. En 1988, la pression des créanders inter
disait tout recourt à cc procédé, et la question de la dette, réservée aupa
ravant aux seuls initiés, est devenue une affaire publique afin de justifier 

US) Ibidem. 

(]9) Ibidem 

(20) Voir _Anncx""., ci ·apriJa (doc ) 
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les pénuries et les restrictions. RestTictions portant à la fois sur les produits 
industriels et les matières premières, mais également sur les produits ali
menlaires. 

L'investissement dans les équipements sociaux, déjà ralenti malgré les 
prêts de la BIRO, est suspendu. Les premières manifestations dans les villes 
de l'intérieur du pays ont pour origine le manque d'équipements dans l'ali
mentation en eau potable ct les restrictions draconiennes qu'il entrrune, ainsi 
(lue la crise du logement. Dans la capitale et les grandes villes, ce sera la 
discrimination dans sa distribution qui provoque la contestation des quartiers 
populaires. 

Les pénuries chroniques des produits alimentaires et domestiques es
sentiels et les «chaînes .. hwniliantes qu'elles ent raînent alourdissent le climat 
social. D'aulant que sur le marché parallèle, tous les produits sont dispon.i
bics, même ceux de la production nationale, introuvables dans les «grandes 
surfaces*. Les Algériens prennent conscience qu'ils s'appauvrissent de plus 
en plus, pendant que quelques-uns deviennent de plus en plus riches grâce 
aux facilités que leur accorde le pouvoir pour maintenir les emplois et non 
la richesse du pays, ainsi que les barons du marché noir que Chadli Bendjedid 
impute à la bureaucratie et qu'il veut combattre par les réformes dont la 
«logique impose de s'attaquer résolument aux causes réelles de l'inflation et 
du développement de l'économie informelle ,. (21). 

L'inflation et l'augmentation vertigineuse du coût de la vie liées aux 
pénuries et au marché noir, au début d'un ~ajustement~ qui ne veut pas 
dire son nom, l'abandon du soutien des prix d'un certain nombre de produits 
de première nécessité que les autorités n'annoncent pas officiellement, irri
tent ID popuiDtion qui les perçoit comme une injustice. 

La libération de l'agriculture et la vérité des prix, opération présentée 
comme une restructuration des domaines agricoles publics, annonçant l'au
tosuffisance alimentaire, a encouragé l'éclosion d'intermédiaires contrôlant 
la distribution et fixant arbitraireme nt les prix des produits de l'agriculture. 

L'Dction de socialisation de la production agricole, qui s'était établie 
en aval de la réforme agraire en 1970 par la création d'offices de commer
cialisation des produits agricoles, régresse. En effet, ces organismes rece
vaient des domaines agricoles du sccteur socialiste public J'ensemble de leurs 
productions. Les offices avaient pour mission de réguler le marché ct tenter 
de s'opposer aux prix pratiqués par les mandataires et autres grossistes. La 
restructuration des domaines agricoles du secteur public ayant entraîné un 
morcellement des grandes surfaces et la libération des prix, ces offices se 
sont alignés sur les prix pratiqués par le secteur privé. Il est vrai que l'heure 
est à la rentabilité et à la commercialité qui permettent de combler les déficits 
chroniques dûs au gaspillage et à la gestion bureaucratique. 

Une constante va déterminer les ajustements de l'économie. Les aug
mentations des prix des produit.s du scctClU' public ou des monopoles s'opè
rent sur la base de ces mêmes produits commercialisés sur le marché 

(2 1) Mesw/,'e sur l'état de la Natim., déc<JmbNl 1987 
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parallèle. C'est le principe de la régulation du marché par l'offre et la de
mande, et non plus la planification, qui est retenu; mais sans que soit par 
ailleurs résolu le problème de la production. 

Si l'on considère par exemple l'évolution du "panier de la ménagère.. 
sur 12 mois, de décembre 1987 à décembre 1988, la progression du coût du 
panier s'établit à 12 %. Ce taux donne une indication, d'autant qu'il s'agit 
de l'addition de postes «consommables~ , ne tenant pas compte des frais fixes 
d'un foyer, ou accidentels tels que les pièces détachées de véhicule ou des 
produits ménagers, en constante augmentation. 'lbutes ces données, pénuries, 
augmentations du coût de la vie, causes ou effets d'un bouleversement des 
structures socio-économiques, ont développé un sentiment d'incertitude, de 
discrédit de l'Etat et de revendications sociales de plus en plus dures. D'au
tant que l'Etat se réfugiait dans un discours technique sur les conséquences 
de la dette, alors qu'il avait toujours affirmé que trop souvent .. la soif de 
dignité est, pour l'homme, aussi impérieuse que la soif de libertb (22). C'est 
précisément sur cette dignité que Chadli Bendjedid avait .. reœntré~ le dis
cours politique à son arrivée au pouvoir, ce qui avait fait sa popularité. En 
l'oubliant, ce n'est plus sa popu1arité qui était atteinte, mais sa crédibilité 
même. 

On a toujours tendance à vouloir comparer la politique de Chadli Bend
jedid et celle de Boumédiène parce que les deux hommes sont issus de J'armée 
et qu'ils lui doivent en quelque sorte leur légitimité. On oublie trop souvent 
que c'est Boumédiène qui a construit l'a rmée, l'a imposée à la société civile 
et en a fait la seu1e institution organisée sur laquelle il s'est reposé comme 
un chef peut le faire avec un parti. Chadli quant à lui, en tant que membre 
de cette armée, a été choisi par ses pairs et c'est en définitive le grade qui 
a fait la différence. Dès 1967, l'on peut considérer que Boumédiène est un 
Zaïm assumant totalement la responsabilité de ses décisions politiques, la 
question n'étant pas de savoir si celles-ci étaient critiquables ou pas. Depuis 
1979, par contre, chaque échéance politique apporte son lot de changements 
d'hommes que les faiseurs de système attribuent à un renforcement des pou
voirs du président, qui étai t paré, dès le V" congrès en 1983, d'un titre de 
Zaïm qu'il n'assumait pas, car des oppositions l'empêchaient, selon lui, de 
décider dans «l'intérêt du peuple». C'est la conclusion que l'on tire de son 
discours du 19 septembre 1988, qui , une fois encore, lui donnait l'occasion 
de désigner sans les montrer les adversaires de réformes qu'il ne pouvait 
pas faire ou qu'il ne savait pas comment engager, et du même coup d'avouer 
qu'il n'étai t pas le Zaîm que les observateurs croyaient avoir vu émerger. 

LA RUPTURE 

Les mois de septembre sont pour le président l'occasion de faire le 
procès de son propre système et de ses hommes, abandonnant le négatif aux 
autres, pour apparaître à la fois comme l'homme du changement et des in-

(22) MI~TTE(Ho!"nd ), . 4's évé llcmcnts d 'Ail,'l!ric Cil 1988. 
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novations, mais aussÎ comme le Chef de l'Etat exerçant sans partage le pou
voir sur l'appareil d'Etat et celui du parti. 

Déjà en 1984, il annonçait une «offensive d'envergure contre tous ceux 
qui résistent aux réformes mises en œuvre par l'équipe au pouvoir depuis 
cinq ans~. En 1987, il en décousait toujours avec les «éléments parasitaires .. 
cl ~l'inertie des cadres~. Jusque là les problèmes politiques sont abordés 
comme des problèmes moraux ct ne sont donc pas traités, pendant que l'exer
cice de son pouvoir pouvait s'assimiler à un ~stalinisme orienta] .. et conserver 
son népotisme qu'une incursion anthropologique primaire décèlerait. 

Après avoir connu un début d'été triomphant sur la scène arabe cn 
abritant et présidant le sommet extraordinaire de la Ligue arabe consacré 
au problème palesti nien et à l'inti(adah, réunissant dans la foulée les chefs 
d'Elats maghrébins à Zéralda, prélude à la création de l'Union du Maghreb 
Arabe, il entama la rentrée politique comme à son habitude, par un important 
discours, le 19 septembre, dans lequel il -n 'a pas c/wisi le ton neutre, les 
allusions, les euphêmismes indolores» (23 ). 

En effet, ce discours fut violent , se permettant des écarts de langage 
inhabituels contre ceux qui refusent les .. mesures qui ont été prises récemment 
dans le cadre de la souveraineté nationale_ concernant l'enseignement en Al
gérie. Menaçant à l'égard de ,<ceux qui sèment le doute et la confusion dans 
les esprits .. grâce à la complaisance de certains responsables, .. théoricien~ 
lorsqu'il s'agira de clarifie r le concept de démocratisation de l'enseignement 
dont il considère que ,<les critères de sélection, utilisés partout d'ailleurs, s'im
posellt pour préserver la qualité~, constatant que «certains ont amassé des 
(ortulles colossales en un laps de temps très court», déplorant ~l'inefficacité 

des structures*, il pense que le choix des hommes est déterntinant en atten
dant que se démettent «CeUX qui ne peuvent plus assumer leurs respon
sabilités». 

"Partout à tmuers le pays, la base militante étudie les avant-projets des 
textes ayant trait à la préparation du fY congrès du FLN. Le souci de la 
direction politique est de puiser dallS le peuple les orientations, la pellsée et 
la doctrine qui doivent présider à la mise en œuvre des réformes économiques. 
Cor en fait c'est bien de cela qu'il s'agit 1 .. . 1. Les données de l'Algérie de 
19BB Ile salit plus celles des décennies 60 et 70 1 ... /. Encore faut-il les rappeler 
à certains tenants de formules et de slogans creux pour qui la "défense des 
acquis" 8igni{u: avant tout la défense de leurs illtérêts et de leurs privi
lèges* (24 ). 

«La parole est ou peuple», tel semble être le message de Chadli Bend
jedid. "Qu'il s'agisse du congrès du FLN, du Magh reb ou des relations entre 
l'Algérie et la Libye, ou de tOlite outre opération touchant aux intérêts supé
rieurs de l'Algérie, le dernier mot reviendra au peuple» (25). En d'autres 

(13) El Moud;a!ud, . En tom.., clarté_, mardi 20 septembre 1988. p. 1. 
(24) tllI{éru:·Acluallt.<, n" 1197, scmaincdu 22 au 28s"pt"mbro 1980, p_ 8 

(25) IIT .la parule est au peuple_, Alb"'"e·AclUal<l~, nQ 1197, ""mai"" du 22 au 28 sep
tcmhruI980.p.8 
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termes, quels que soient les résuJtals des travaux de la commission nationale 
de préparation du VII.' congrès, il sera toujours possible de faire appel à l'ar· 
bitrage du peuple. D'autant plus que «les militants n'ont pas hésité à relever 
les insuffisances et contradictions obseroées ces dernières années dans la 
marche du développement. Les problèmes engendrés par la restructuration 
des entreprises, ceux relatifs à l'assainissement financier, à l'application des 
textes du SGT, l'apparition des phénomènes contraires à nos valeurs, tels que 
le gain facile, l'extension du marché noir, les freins bureaucratiques, le trafic 
d'illfluence~, sont des questions au centre des débats des assemblées géné
rales de wilayate. Ces conclusions sont identiques aux critiques formulées 
par le président. On pourrait croire à une convergence de points de vue. En 
effet ils convergent, mais pas pour dire la même chose. Pour l'un, la faute 
en incombe d'abord aux responsables des différe nts échelons des organes et 
institutions, c'est-à-dire aussi bien le parti et les organipations de masse que 
l'administration. Pour les autres, il faut veiller à garantir «la répartition 
équitable, et de l'austérité, et du revenu national~ (26). 

Comme pour chacun de ses discours, «unanimes, les citoyens, à travers 
toutes les wilayas du pays, le consillirent com/ne une source d'inspiration et 
de travail, plus encore, un programlne d 'actions dont les orientations appellent 
une application effective~ annonçait El Moudjahid dans son édition du 22 sep
tembre. 

«'!btale adhésion de l'UGTA aux orientations du chef de l'Etat .. , «Faire 
du discours présidentiel un programme d'action» déclare l'UNJA, «un appel 
à la mobilisation» souligne 1'UNl<"'A sont des formules qui reviennent après 
chaque discours du président; un jeu en somme, parfaitement synchronisé, 
dOlmant l'impression que les textes, déjà rédigés , attendent le m oment in
diqué pour être publiés. 

Ce discours, di t du 19 septembre, développa toute une dynamique. Les 
longues vacances d'été présidentielles avait encouragé les rumeurs les plus 
folles. Des décisions stupides révélant. des alliances conjoncturelles «contre 
nature~ entre différents lobbies arabisants-baasistes et. is lamistes et. la pré
sidence soucieuse d 'affirmer, dans ce cas, «la souveraineté nationale~, l'utili
sation d'un fait divers, un détournement de fonds gigantesque dont les 
bénéficiaires étaient présentés comme des relatioIlS du fils du président, les 
pénuries de toutes sortes, l'augmentation du coût de la vie, avaient maintenu 
une pression que ce discours, au lieu de la dégonfler, a au contraire accrue. 

L'absence de pouvoir, plus précisément l'absence de stratégie du pouvoir 
en face d'une crisc économique aigue, du chômage des jeunes, accroît l'in
certitude ainsi que le sentiment d'injustice devant l'ét a lage d'une richesse 
provenant en grande partie de la corruption et. du marché noir. 

Le bureau politique réuni ~pour concrétiser le programlne d'action cOllte
nu dallS le discours présidentiel», l'UGTA, le parti et. le gouvernem ent. pour 
«défendre le pou voir d'achat des travailleurs», a pparaissent dérisoi res alors 

(26) H.H., .[)"jbats francs el n.'Spom;ables., AI/,>érie·Actuali/l!. nO 1197. sema;,w du 22 au 
28sepwmbrel980 
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qu'une grève dans J'administration des PIT el de la zone industrielle d'Alger 
employant des milliers de travailleurs donnent le ton et qu'au même moment 
les manifestants envahissent les rues d'Alger. Tout ou presque, a déjà été 
écrit à propos de ces manifestations et des motivations de leurs auteurs. 
Pendant un moment elles ont été imputées à .. la main de l'étranger,. pour 
justifier leur brutale répression par J'armée qui a rappelé à beaucoup un 
passé douloureux. Il nc pouvait pas en être autrement d'une «sociité diri
geante habitée par le complexe obsidional bien connu qui conduit à voir, puis 
à susciter; donc à réprimer partout des complots» selon la formule de Jean 
Daniel. Car il ne fait plus de doute que ces manifestations ont été suscitées 
par des dirigeants conscients de la manœuvre pour donner la parole au peu
ple. Si c'était bien là la stratégie pour engager des réformes, qu'elles soient 
économiques ou politiques, il faut bien admettre que leur prix est élevé, et 
aUCWle institution n'est sortie grandie. L'année pour avoir fait le sale travail, 
celui de tirer sur les populations, le président pour l'avoir ordonné, puis 
revendiqué plus tard au cours de son allocution d'ouverture du VIC congrès, 
les services de sécurité pour avoir torturé et la magistrature pour avoir jugé 
sans possibilité de défense dans le cadre de cours spéciales. 

On aura compris le 6 octobre, à la lecture de J'éditorial de Révolution 
Africaine (nO 1283) que le parti refusait les réformes économiques car «cette 
vision techniciste et économiste des choses ne peut que restreindre la dimension 
et la portée de telles réformes. Parce que nous pensions, à juste titre, que 
d'autres facteurs d'ordre idéologique, politique, social et culturel, devaii!nt être 
pris en compte dan.~ ce type de réflexion /. .. /. Or, qui peut prendre en charge 
œ débat qui induit ce travail de réfiexion et de conception si ce n'est le parti 
du FLN et toutes les organisations de masse qu'il dirige~ . 

C'est en effet sur ce point essentiel que la rupt.ure risquait de se pro
duire si le VIC congrès se tenait «ordinairement;.... 

De son côté, l'VOTA, principale organisation de masse, prévient le 
gouvernement en réaffirmant .. le bien fondé des aspirations légitimes des tra
vailleurs en matière de pouvoir d'achat et de conditions de vîe~ et relève 
"l'incompétence et l'irresponsabilité de certains de ceux qui doivent appliquer 
les décisions politiques et la loi, qui ont en charge la gestion directe des affaires 
du pays». C'est, en vertu de la distinction des pouvoirs, du gouvernement 
qu'i l s'agit ici. 

Des manifeSlations de rues et à fortiori des émeutes ne peuvent qu'ac
créditer la thèse d'un complot du parti, mécontent que d'autres initient des 
réformes dont il n'est pas partie prenante, et dont il rejette publiquement 
et le fond et la forme. Il n'y a pas que Florence pour enfanler Machiavel. 

Sous le choc de la répression il sera alors ~facile» de reprendre le pou
voir un moment partagé, puis évanescent. 

Ce qui fut fait, le 10 octobre, où dans un message à la Nation, Chadli 
Bendjedid annonça de profonds changements dont «les mesures ne peuvent 
être exécutées dans une situation d'anarchii! et de sabotage". Il admet, tardi
vement, qu'on ne peut procéder à des réformes économiques, agricoles, &lu-
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catives et administratives sans aborder les réformes politiques, lesquelles 
consistent en «l'élimination du monopole de la responsabilité». 

La première décision de ces réformes politiques porte sur un projet de 
modification constitutiOlUlelle organisant la fonction exécutive, au terme de 
laquelle le Président de la République, responsable de la défense nationale 
et de la conduite de la politique extérieure, choisit le chef du gouvernement, 
désormais responsable devant l'Assemblée populaire nationale. 

Un autre train de mesures est prévu, qui propose, notamment, de sou
mettre au congrès du parti les projets de réformes politiques annoncés et 
de saisir à nouveau le peuple par voie de référendum des modifications po
litiques et institutionnelles apportées par ces réformes à la Charte nationale 
et à la Constitution. 

Le premier référendum sur l'organisation de la fonction exécutive, qui 
se déroilla le 3 novembre, semble avoir été un succès pour le président qui 
recueille 92,27 % de «oui,. (9 374 801 sur 10 477 846 votants). Désormais 
la responsabilité gouvernementale n'est plus assumée par le chef de l'Etat 
mais par un chef de gouvernement pouvant être mis en minorité par l'APN 
pour non approbation de son programme et obligé ainsi de démi ssionner. 

II peut également être mis fin à ses fonctions par le président. Ce texte 
soumis à référendum organise les pouvoirs du Président de la République, 
qui ne changent pas si on les compare à la période précédente, et ceux du 
chef du gouvernement qui dorénavant assumera le négatif de la politique 
intérieure. 

Précédant le référendum, la Présidence de la République a rendu pu
bliques les grandes lignes du second volet des réformes politiques qui «seront 
statutairement débattues à la base et au fr congrès du FLN avant d 'être sou· 
mises au référendum du peuple~. Ces deux grandes lignes directrices sont 
rassemblées en deux chapitres dont le premier est consacré au "ressourcermmt 
du FLN par la démocratie effective à la base», et qui n'exclut pas que l'action 
politique qui y sera développée «puisse conduire à terme au pluralisme po
litique /. .. /. De ce fait, le multipartisme ne peut en aucun cas être octroyé 
dès le départ à des milieux prétendant au pouvoir et ambitionnant des pri
vilèges ... ». Le second chapitre, ayant trait à "l'organisation démocratique de 
l'action politique», détermine le champ dans lequel doivent s'exercer les 
compétences du FLN, ainsi que les transformations de structures à réaliser 
pour le rendre plus performant. Deux. points retiendront ici notre attention 
car ils constituent une rupture fondamentale avec le passé et la clôture d'un 
débat idéologique. Le premier point ordonne au FLN de «se libérer définiti
vement de la tentation de l'exercice higémonique et direet des responsabilités 
dans l'appareil d'Etat, dans les assemblées élues, dans L'économie et dans les 
organisations sociales et professionnelles». Le second point, qui décoille logi
quement du précédent, est que «l'organisation du FLN doit expressément s'ù~
terdire de calquer l'organisation administrative et territoriale des appareils 
de l'Etat. Les relations Parti-Etat deviennent plus claires. Le FLN redevient 
un parti sans positions acquises, sans droits préalables, et ainsi la principale 
victime du monopole de la responsabilité a été le parti du FLN lui-mêrne~. 
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Pour bien marquer la relation qui peut exister dans l'imaginaire cntre 
la représentation de l'homme et de la fonction, Chadli Bendjedid remplace 
Mohamed Chérif Mcssadia, responsable du secrétariat permanent du comité 
central ct président de la Conunîssion Nationale de préparation au Se 
congrès, par Abdelhamid Mehri, ambassadeur au Maroc et ancien Ministre. 
Cette décision en entraîne une autre, la modification de la composition du 
bureau de la commission nationale chargée de la préparation du GC congrès. 
Il avait été relevé dans une précédente contribution que ce bureau était 
composé à l'origine de ministres ou de hauts fonctionnaires de la présidence 
proches du Président ct ayant surtout des fonctions dans l'exécutif; ccci avait 
été considéré comme anormal étant donné qu'il s'agissait de préparer un 
congrès de parti, cc qui au demeurant, pouvait entrer dans une certaine 
logique - décriée aujourd'hui -, de chevauchement de compétences et de 
l'exercice hégémOluque et direct de responsabilités. Dans ce cas, il s'agit de 
l'inverse, à savoir l'exercice de responsabilités dans l'appareil du parti. 

Se voulant en conformité avec les principes contenus dans le 2e volet 
des réfonnes, le chef de l'Etat, secrétaire général du parti - le seul à exercer 
encore un hégémonisme direct, sa seule légitimité en fait - n'a nommé à ce 
bureau que des membres du parti. Mettant à exécution ces principes, il 
change la composition de la commission nationale: élimination de Khédiri, 
donné pour certain comme successeur du Président et sûrement membre du 
Bureau Politique après Je (f' congrès, ainsi que de Khellef, Ministre des fi
nances et futur membre du Bureau. Politique. 

Dans la même charrette que le responsable du secrétariat pennanent 
du comité central a pris place le général Mejdoub Lakhal Ayat, délégué gé
néral à la prévention et à la sécurité, dont les subordonnés étaient impliqués 
dans la répression mais surtout la torture. Cette liquidation répond à des 
considérations stratégiques à la veille du référendum ainsi qu'à l'engagement 
du président de punir tous les dépassemenls constatés par la comntission 
de la Li~Jue algérienne des Droits de l'Homme. Elle permet de jeter Wl voile 
pudique sur ce que les observateurs en général ont pû constater en matière 
de violation des droits de l'honune, mais e lle ne répond pas à l'attente de 
la société civile, dans la mesure où les chefs de la police, et le ministre de 
l'intérieur en premier lieu, n'ont pas été sanctionnés pour les excès de leurs 
subordonnés. Le Général Lakhal Ayat est remplacé par le colonel Bet.chine 
qui était jusque là directeur central de la sécurité de l'armée. Ce remplace
ment est considéré par les observateurs beaucoup plus comme un geste dé
montrant que les promesses seront tenues, quand bien même frapperait-il 
un militaire de haut rang considéré jusque là comme un proche et un fidèle 
du président. Ces gestes d'«apaisement* vont d'ailleurs se poursuivre, jusqu'à 
l'anniversaire du 34c amtiversaire du 1er novembre 1954 : en ~applîcation 
des orientations reçues du président de la république, le ministre de la justice 
a instruit les procureurs généraux de faire requérir la mise en liberté provisoire 
des personnes arrêtées en relation avec les derniers événements». 

Quoi de plus symbolique pour le FLN que de redevenir un front le 
jour du 34c anniversaire de la révolution du 1 cr novembre? Et au même 
moment, apprendre "que le prochain système ne permettra plus le monopole 
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du pouvoir qui revenait, en théorie, aux seuls militants du parti du FLN 
/. .. / mais théoriquement et politiquement, les responsabilités au niveau de 
l'Etat ne seront plus assumées par les militants du parti seukment". 

En réalité, ainsi que tient à le souligner M. Mehri, ..L'ouverture im· 
portante concerne la reconversion du parti lui·mime dans ses relations avec 
l'Etat et dans sa composante». Autrement dit, les responsabilités relevant de 
l'appareil de l'Etat ou de sa périphérie, les gestionnaires des entreprises na
tionales par exemple, n'ont plus à rechercher la légitimité ou la ~couverture» 
du parti, l'appartenance bicéphale étant supprimée; ce qui rendait approxi
mative la détennination du décideur, ou permettait «l'escamotage» d'une dé
cision. Le deuxième volet des réformes une fois adopté, mettra définitivement 
fin à 34 années de relations ambiguës, de décis ions non assumées, et de 
champs de compétences croisés. 

Ainsi, «di!s lors que seront dissipées les sources de confusion entre l'action 
politique d'une part, et d'autre part l'administration et k secteur économique, 
il ny aura plus à craindre de dérives démagogiques» (27). 

Sacrifiant aux rites des démocraties constitutionnelles libérales après 
chaque événement Cûnstitutionnel, le président de la république désigne un 
premier ministre chargé de constituer un gouvernement. ~Il s'agira selon le 
premier ministre de mettre en place Ult gouvernement composé d'hommes ef
ficaces, intègres et compétents qui seront choisis dans ks milieux politiques 
et technocratiques ainsi que d'autres personnalités». Si le choix de ce premier 
ministre a surpris, étant donné ses antécédents professionnels de 1962 à 
1979, au moment où la torture est dénoncée et qu'il est souhaité l'exclusion 
,<de la p eur et du terrorisme du champ politique et social» (28), ks 
observateurs et notamment les mass·médias estiment que «l'homme bénéficie 
au sein de l'opinion publique d'un préjugé favorable». II serait ,J'homme des 
dossiers di{fïciles et des questions délicates .. (29). 

Celles-ci ne feront pas défaut pour le nouveau premier mirustre, qui 
eut bien des difficultés à présenter son programme devant les députés de 
l'APN, estimant pouvoir bénéficier d'un «blanc seing~ de celle-ci, dès la lecture 
de son programme. Considérée Cûmme une question de procédure, l'exigence 

(27) AA, «un seul messie, le peuple. , AI~ru. Aaualilé. nO 1203, semaine du 3 au 9 nor 
vembre1988. 

(28) B~LKAC&'" (K ), .nuW! BOmll1CS le FLN. , Algéru. AclualiM, nO 1204, semaine du 10 au 
16nuvembre,p.7. 

(29) M.C . • l"hummc des dossiers difficiles _. Algéru. AcluQ.lilé, nO 1204, semaine du 10 au 
16 novembre, p.8. 
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des députés de disposer du temps nécessaire pour étudier le contenu du 
programme gouvernemental avant d'en débattre, amènera le chef du gouver
nement à relever en l'espèce le vide juridique, précisant que «la constitution 
(après sa révision du 3 novembre) fait obligation au gouvernement de pré
senter son programme d'action devant l'APN, mais sans préciser la procédure 
ni le délai~. Un délai de dCLLX jours a été obtenu par consensus. 

L'APN a été en effet l'objet de nombreuses critiques depuis le 5 octobre, 
et a toujours été considérée comme une simple chambre d'enregistrement 
étant donné l'organisation qui prévalait avant la révision constitutionnelle. 
Les députés étaient présentés par le FLN, le gouvernement étalt un gouver
nement du FLN. Donc l'assemblée ne pouvait se prononcer contre un texte 
qui était censé provenir du parti unique. De plus la question d'un vote de 
confiance n'était pas envisagée dans l'ancienne constitulion. Ainsi que l'écri
vait un ancien député ~le gouuernenumt et l'APN sont solidaires d'un même 
programme émanant du congrès du parti du FLN qui (/Xe les grandes lignes 
et orientations du développement national / ... /l'APN n'a pas été une chambre 
d'enregistrement comme on tend aujourd'hui à vouloir la caricaturer: / ... / 
nous n'avons œuvré que dans les limites de nos prérogatives et de nos mis· 
sionSM (30). Il est vrai que jusque là les projets de loi du gouvernement étaient 
peu discutés et amendés, mème s'ils présentaient un caractère anti.çonsti
t utionnel comme la restructuration des domaines agricoles publics. Les 
commissions spécialisées de l'APN se contentaient d'en critiquer certains 88-

pects, sans demander leur rejet. Le seul texte dont il a été demandé le retrait 
a été celui sur les sociétés mixtes en 1987. Les projets de lois de finances 
fai saient l'objet de débats, par contre, «sérieux», d'amendements et ce rtaines 
dispositions prévoyant notamment des augmentations étaient parfois revues 
à la baisse. 

Le gouvernement Merbah était lui aussi un gouvernement du FLN, et 
c'est ce qui a pô lui faire penser que sa prestation devant l'APN serait for
melle. Dans l'intervalle du délai obtenu pour prendre connaissance du pro
gramme politique, 160 orateurs (su r 295 députés) se sont inscrits pour le 
débat en séance plénière. Cette dernière ressemblera beaucoup plus à un 
réquis itoire, faisant le procès des gestions gouvernementales antérieures. On 
peut considérer que deux critiques fondamentales ont été développées: 

La première, que l'on peut à la limite estimer comme une critique de 
fonne, relève de la procédure non écrite relative au délai nécessaire à l'étude 
du programme politique, et la ~ Iégèreté* avec laquelle le chef du gouver
nement a traité les députés. La seconde, de fond, est en rapport avec le 
contenu même du document jugé par les députés entâché d'insuffisances, ne 
fixant aucune échéance précise, ne ciblant pas les priorités urgentes et in
suffisamment pourvu de données chiffrées. Voulant absolument obtenir l'ap
probation de son programme, Kasdi Merbah promet que ce programme ocSera 
approfondi dans les prochains nwis grâce à l'association de toutes les compé. 
tences nationales et des différents partenaires sociaux et qu'il sera de lwuveau 
débattu par l'APN,.. C'est un débat à deux temps qui est proposé, et un vote 

(30) B~Rl! I CIŒ (0 .). ""pinions do;! d6putés •• El MouGijohid. mardi 1" novembre 1988. p. 6. 
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de consensus qui est demandé. Finalement, le consensus sera obtenu, malgré 
les nombreuses critiques, par 267 voix pour et 21 contre. La situation ex
ceptionnelle du moment à beaucoup plus plaidé que les arguments du premier 
ministre pour l'obtention de ce consensus pour "l'au-delà historique», selon 
la fOrlllll1e de Raymond Aron. 

L'année 1988, on le voit, a été riche en événements, et évidemment, 
ceux d'octobre 1988, la révision constitutionnelle, le référendum du 3 no
vembre, le 2c volet des réformes politiques, peuvent constituer à eux seuls 
la chronique annuelle de cette année. De même que les civils, l'armée a 
également subi le contre-coup des événements d'octobre, d'autant qu'elle en 
a été partie prenante pendant l'état de siège où elle est revenue pour Wl 
temps aux "affaires». 

D'abord le général Hadjérès est relevé de son poste d'inspecteur général 
- poste considéré aussi bien dans l'armée que dans l'administration centrale 
comme Wle voie de garage - pour rejoindre le parti du FLN. Il est remplacé 
par le général Mohamed Attaïlia, commandant de la 1 fi! région militaire à 
Blida, au sujet duquel de nombreuses rumeurs contradictoires ont circulé 
pendant les événements d'octobre. 

Les forces navales ainsi que de défense aérienne changent de titulaire, 
de même que cinq régions militaires. Le Président de la République, ministre 
de la Défense nationale, préfère ainsi accorder sa confiance à de jeWles co.. 
lonels, moins marqués par la politique et peut-être plus fidèles. S'il est re
lativement possible de pouvoir analyser et d'expliquer les changements 
intervenus au sein de la nomenklatura civile, il est par contre hasardeux 
d'émettre la moindre explication pour ce qui est des militaires. 

Ainsi le général-major Abdellah Belhouchet, chef d'état-major de l'ANP, 
supposé être l'officier supérieur commandant l'état de siège pour avoir été 
vu à la télévision, devient conseiller à la présidence pour les affaires mili
taires, et abandonne son poste à son adjoint, le général Khaled Nezzar, tandis 
que le général Kamel Abderrahim, adjoint, lui aussi, au chef d'état-major, 
est démis de ses fonctions sans que l'on sache avec précision les raisons de 
son exclusion alors qu'il était considéré comme Wl technicien compétent. Se
lon la rumeur, soit il aurait eu des contacts trop répétés avec certains 
commandants de régions pendant les événements d'octobre, soit il aurait émis 
des réserves quant à la promulgation de l'état de siège. Le transfert du gé
nérai-major Abdallah Belhouchet et du général Attaïlia, probablement deux 
des seuls plus anciens officiers de l'Armée de Libération nationale, le départ 
du général Hadjérès nous permettent tout au moins d'avancer que les "gar
diens .. selon le mot de William Zartman, sont définitivement écartés_ 

Comme sont écartés également la majorité des membres de l'ancien 
gouvernement. 
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Des départs notables sont à signaler. D'abord, des deux ministres «puis
sants~ (Khellef, des Finances, et Khédiri, de l'Intérieur), seul ce dernier oh
tiendra un poste dans la nouvelle équipe, le ministère des transports, après, 
dit-on, J'intervention du Président de la République. L'ex-général BenyeIlès, 
dont il a été question pendant un moment , selon une rwneur persistante, 
comme Premier ministre, est lui aussi absent dans la nouvelle composition 
gouvernementale. Membre suppléant du Bureau politique, ministre des 
Transports après avoir été secrétaire général du ministère de la Défense 
nationale en conflit avec l'ancien chef d'état-major, le général Benloucif, il 
aurait recommandé la démission de J'ensemble des membres du Bureau po
litique lOTS de sa réwlion extraordinaire pendant les événements d'octobre. 
Tandis que Taleb Ibrahimi, ministre depuis 1965 et membre du Bureau po
litique rejoint également les exclus. Des 22 postes ministériels, 13 reviennlmt 
à de nouveaux ministres .personnalités éminentes issues des secteurs mêmes 
dont elles ont la charge,. (31 ), exception faite du ministre des finances, Sid 
Aluned Ghozali, plusieurs fois ministre jusqu'en 1985, après avoir été Pré
sident directeur général de la puissante Sonatrach, Etat dans l'Etat, acteur 
privilégié de .. l'industrie industrialisante", considérée depuis 1980 et notam
ment en ces moments de crise économique comme le modèle de développe
ment responsable de la situation d'endettement actuelle, et donc comme un 
choix fatal. Mais considérant sa réputation de .. technicien», il lui a peut-être 
été pardonné ses choix antérieurs, en lui laissant le sOÎn de taire son "idéo
logie., ce que savent s i bien faire la majorité des hommes politiques. 

Contrôlant efficacement l'armée après l'avoir épurée, allégé de la ges
tion quotidienne en responsabilisant le chef du gouvernement , Chadli Bend
jedid va pouvoir se consacrer à préparer l'affrontement avec les congressistes. 

Déjà les conférences préparatoires de wilayas donnent le ton, car le ZC 
volet des réformes politiques, sur lequel ils devront réfléchir pour l'améliorer, 
remet en question l'ensemble de l'ordre du jour du congrès que certains mili
tants considèrent déjà comme un congrès exceptionnel, à 2 mois de sa tenue, 
alors que jusque là ils traitaient des dossiers organiques et de développement 
global. Ce qui les amène à s'interroger sur le rôle du parti dans les derniers 
événements, présenté comme le bouc émissaire responsable de tous les maux 
du pays. Ils relèvent que les débats de la base militante avaient dénoncé 
les situations anachroniques et les abus et admettent que l'exercice du pou
voir qui était censé être le leur était purement théorique. Ils se livrent à 
une véritable autocritique dans laquelle ils incluent les responsables politi
ques de l'appareil du parti et finissent par reconnaître qu'ils ont "protégé 
les insuffisances des autres •. Autrement dit, le parti a servi de légitioùté à 
d'autres acteurs. 

Ce second volet des réfonnes politiques contient un certain nombre de 
principes ou d'idées que l'on peut considérer comme révolutionnaires, s'ils 
avaient été énoncés en d'autres moments et non dans la conjoncture que 
l'on sait. Notons que certains d'entre eux demeurent ambigus car sownis à 
des préalables. 

(31) El Moudjahid, jeudi 10 novembre, p. 8. 
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Les rédacteurs admettent que les «tendances et les sensibilités peuvent 
et doivent s'exprimer 1 ... / daruJ le véritable débat démocratique à tous les 
niveaux / ... / saruJ exclusive par le jeu d'élections libres aux différents niveaux 
de responsabilités au sein du FLN~. Le "ressourcement~ du parti passe dOllc 
par l'admission en son sein de tendances politiques qui en étaient exclues. 
Car cette démarche «n'exclue pas que l'action politique développée à la base 
(au FLN) puisse conduire à terme au pluralisme politique*. Ce dernier ne 
pouvant «en aucun cas être octroyé». Certains militants du FLN, au cours 
des conférences préparatoires des wilayas ont préféré proposer l'adoption du 
pluralisme plutôt que l'admission des tendances, faisant prévaloir la supé
riorité organisationnelle du FLN et son historicité qui le ferait apparaltre 
supérieur à d'éventuels nouveaux partis. Le premier chapitre introduit donc 
au parti la notion, auparavant admise à sa création en 1954, d'tm front ras
semblant des tendances, et met fin au mythe d'un parti d'élite par opposition 
à un parti de masse. En second lieu. le principe du pluralisme politique 
n'est pas nié, mais il demeure dans l'incertitude quant à sa reconnaissance. 

Le second chapitre consacre une rupture. Le FLN «doit se libérer dé
finitivement de la tentation de l'exercice hégémonique et direct des respon
sabilités dans l'appareil d'Etat, dans les assemblées élues, dans l'écorwmie et 
dans les organisations sociales et professionnelles». C'est une séparation très 
nette entre l'Etat et le Parti qui est ici proclamée. Cette logique interdit au 
FLN .<de calquer l'organisation administrative et territoriale des appareils de 
l'Etat». De même le texte rappelle «la règle cardinale de l'élection libre, ouverte 
à tous les militants de toutes les tendances et sensibilités, dans les organes 
dirigeants du Front, à tous les niveaux». Enfin, il est implicitement re
commandé de revoi r les statuts qui ne correspondent plus à la nouvelle phi
losophie de ressourcement, et il est fait allusion ici aux fameux articles 
120-121 où il était fait obligation d'être militant du parti pour avoir une 
responsabilité dans les organisations de masses ou professionnelles. Doré
navant «les organisations sociales et professionnelles doivent jouir de l'auto
nomie d'organisation et du libre choix des hommes qui leur permettent 
d'exprima effectivement et en permanence les opinions, prises de position et 
intérêts de leurs adhérents 1 ... / et les dirigeants de ces organisations peuvent 
être ou Ile pas être militants ou membres dirigeants du parti" . 

Certes un tel programme aurait mérité au niveau de la base de longs 
débats, et deux mois avant la tenue du congrès semblent trop courts à tous 
les intervenants pour apporter les correctifs nécessaires ou les compléments 
pour dissiper les ambiguïtés. Mais un délai plus long n'aurait-il pas permis 
aux adversaires des réformes de se réorganiser et les faire échouer? 

Pour repousser la tenue du congrès, celui-ci fut maintenu pour le 28 no
vembre. A cette occasion, le Président de la République, secrétaire général 
du parti, tenta dans son discours d'ouverture de situer sa stratégie pour ce 
qui est des réformes ainsi que son rôle dans les événements. 

Pour les uns , les réformes économiques sont justifiées par les résultats 
désastreux des entreprises publiques, et la croissance démographique supé
rieure aux 3 % de la croissance économique. Sur les 400 entreprises publi
ques , à peine 70 d'entre elles équilibraient leur budget, et en 1987 le déficit 



598 F. ROUZEIK 

des autTes était estimé à 110 milliards de dinars, qu'il a fallu consolider par 
un apport du trésor public équivalent à 40 milliards de dinars. L'agriculture 
quant à clic était en déficit de 17 milliards de dinars. Pour la première fois, 
officiellement, la dette extérieure, dont il a été fort question en 1987 et 1988, 
a été chiffrée. En 1970 elle était de 1 milliard de dollars US pour passer à 
16 en 1980. C'est effectivement la décennie pendant laquelle il y eut les 
plus forts investissements industriels et le lancement de la politique de .. l'in
dustrie industrialisanle», et l'on peut comprendre l'inflation de la dette ex
térieure dont les initiateurs ont parié le remboursement par les revenus des 
hydrocarbures, et notamment les contrats gaziers avec les firmes améri
caines. Si, selon le Président, entre 1980 et 1986, elle est redescendue à 
13,6 Milliards, son augmentation à 19 milliards de dollars US actuellement 
est due essentiellement à la chute du prix des hydrocarbures et du dollar. 
L'idée des réformes économiques est née à partir du 5" congrès où, déclare 
le Président, «je n'ai cessé d'en parler». Le thème a été repris par lui en 
1987 où, au cours de son discours sur J'état de la Nation devant l'Assemblée 
populaire nationale, il a égaJement été évoqué, ainsi que celui de la démo
cratie au sei n du parti. C'est à partir de cetle date que, devant le mutisme 
des responsables de l'Etat et du parti, la décision aurait été prise de mettre 
en place une cellule de réflexion dont les travaux: ont abouti au texte sur 
l'autonomie des entreprises. 

L'éventualité des réformes politiques a été abordée au cours du discours 
du 19 septembre 1988 où le Chef de l'Etat a déclaré: <j'ai parlé, sans pour 
autant citer les réformes politiques, de réformes touchant tous les secteurs du 
domaine économique et d'autres réformes encore~. Quant au multipartisme, 
l'ambiguïté du texte du 2" volet des réformes a été levée. «Admettre le mul
tipartisme 1 ... 1 C'est admettre / ... / l'éventualité de création de partis dans 
chaque ville et au niueau de chaque groupe, au /lom de la démocratie et ck 
la liberté d'expression~. Il n'y aura donc pas de multipartisme à terme. Qu'a
t-il donc pû se passer pour que quelques mois plus tard il soit institution
nalisé ? 

Le 6e congrès n'a pas clos pour autant la vie politique de cette année. 
Chadli Bendjcdid se sent assez puissant pour endosser .. la responsabilité et 
les insuffisances relevées dans les différentes réformes», assumer les critiques 
adressées à l'ANP en précisant: «c'est à moi qu'il faut adresser les griefs 
puisque c'est moi qui ai donné l'ordre». Cela ne l'empêchera pas d'être réélu, 
le 22 décembre, Président de la République avec un taux. de 81,17 % des 
électeurs inscrits. 

Président du parti, Président de la République, serait-il devenu le 
zaïm ? Débarrassé du clan Messaadia, après avoir encore une fois remanié 
les postes de commandement et les chefs de région, Chadli Bendjedid concen
tre entre ses mains beaucoup plus de pouvoirs qu'il n'en avait auparavant. 
Mais c'cst encorc une fois un homme seul qui préside aux. destinées de l'Al
gérie, comme le confirmera Monsieur Bentobal, l'un des chefs historiques de 
la révolution de 1954 à la sortie d'une audience avec le président. 

Fawzi ROUZJ,;lK (*) 

• Professeur à l"Institut d'Etudes PolitIques d'Alger. 
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ANNEXES 

J. - Chronologie 

Janvier 

1·2 Clôture des travaux de la 4" session du conseil national de l'UNJA par Mr 
Mcssadia, responsable de l'appareil du parti. 
Installation du comité national de réorganisation des domaines agricoles du 
secteur public par M. Kasdi Merbah ministre de l'agriculture. 
Ouverture des travaux de la 4e session du Conseil de l'UNPA ayant pour 
thème : ~Réorganisation de l'économie nationale; des mutations profondes et 
positives». 

8-9 Installation au siège du ministère de l'intérieur du groupe chargé de la mise 
en œuvre de l'autonomie des entreprises locales. 

10 Visite au présent Chadli Bendjedid à '!\mis. 
Première conférence nationale sur l'espacement des naissances, "un problème 
sensible et crucial» 

11 De '!\mis, le président Chadli Bendjedid se rend à Tripoli. 
Espacement des naissances: 1 900 unités sanitaires spécialisées, contre 745 
il y a 3 ans. 

14 Au conseil des ministres, hannonisation juridique pour l'autonomie de l'en
treprise. Approbation de 4 projets de loi modifiant et complétant le code civil, 
l'ordonnance portant organisation du notariat, le code pénal et la loi portant 
statut de l'artisan. 
4e session du conseil national de !'UGTA. Le mot d'ordre de cette session' 
le succès des réfonnes. 

18 Installation de la commission nationale chargée de la lecture dea contenus 
des manuels scolaires. 

20 Le Chef de l'Etat-major de l'ANP. Elle a regroupé le secrétaire général du 
Ministère de la défense, les commandants des forœs et des responsables du 
Ministère de la défense nationale. 

21 4e session du conseil national de l'UNFA. Mobilisation et organisation sont 
mots d'ordre du programme d'action de l'année. 

26 Deuxième colloque sur la coopération maghrébine: l'autosuffisance alimen
taire au oontre des débats. 
Lutte contre la bureaucratie: procédures simplifiées. 

27 Clôture de la session d'automne de l'APN. Bilan. 
28 Installation d'un groupe intenninistériel par le Ministre de l'intérieur, chargé 

du suivi et de la mise en œuvre d'un programme d'assainissement, de ré
habilitation, d'aménagement, de mise en valeur et de protection du littoral. 

29 Séminaire sur les études arabes et islamiques en Afrique. 
Clôture du colloque organisé par le PNUD sur la valorisation des ressouroos 
humaines au niveau régional. 
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Février 

6" conb'l"ès du parti du FLN'. Le présidtènt Bcndjcdid inswllc la CQmmiSSlOn 
de pr~paration 
Pour sa oomposition, voir .. documents. , 
- Réunion des waHs. Les réfonnes économiques à l'ordre du jour. 
- Réunion du Bureau politique. A J'ordre du jour : préparation du 6c congrès 
du FLN - l'évaluation de la concertation maghrébine. Les développements 
de la question du Sahara occidental - la résistance du peuple palestinien 
dans les territoires occupés - le conflit Irak-Iran - la coopération avec les 
pays africains. 
Interview du président Chadli Bcndjedid à la Presse de Montréai. 206 anni
versaire de l'évacuation de la b3se de Mcrs-EJ·Kébir. 
Le Chef de l'Etat préside une réunion au Ministère de la Défense nationale. 
- Réorganisation des domaines agricoles du seclcur public: l 700 exploi
tations restructurées. 
Fin des travaux de la réunion annuelle des walis; une décentralisation ef
fedi\"e. 
Visite du colonel Kadhafi en Algérie. Première réunion du Conseil national 
de planification. 
Le Président Chadli Bendjedid se rend à Sakiet Sidi Youœf (Thnisie) pour 
la commémoration du 30c anniversaire de son bombardement. 
Réorganisation du secteur agricole public. Kasdi Merbah, ministre de l'agri
culture préside une réunion regroupant les cadres du secteur et des repré
sentants de l'UNPA. 

10 Annaba et Sakiet Sidi Youœf accueillent successivement le colonel Kadhafi 
et le président Den Ali. 
- Exportations hors-hydrocarbures: soutien de l'Etat et mesures d'encou
ragement. 
- Préparation du 6" congrès du parti du FLN. Réunion de la sous-commis
sion chargée des questions organiques el organisationnelles. 

Il Conseil des ministres: le programme d'action 1988. 
- Interview du président Chadli Bendjedid au Washington Post: un choix, 
l'émnomie, Chambre nationale de commerce : installation des bureaux des 
sections spécialisées. 

12-13 6c congrès du Parti du FLN. Réunion de la commission nationale: évaluation 
globale et définition des choix. 
Moudjahidine: relèvement des pensions 

14 Relèvement des pensions des :r-.·Ioudjahidine. 
14 Le président Chadli Bendjcdid à New8week : «Un souci majeur: la stabilité 

de l'Algérie et de la région •. 
- Interview du président Chadli à l'hebdomadaire Le lIouvel éconQmi.~le· 
«l'Algérie, une plaque tournante dt' la diplom31ie_. 
- Mr Allmcd Ou nad je la, président de la Cour des comptes. 

16 Remaniement technique restreint du gouvernement (voir _documents.). 
- Séminaires régionaux sur l'autonomie des entreprises locales à Tifa:.: et 
Constantine: redéploiement organique et assainissement fmander. 

17 Entreprises locales: \m instrument-clé du développement régional. Faire 
connaître les nouveaux rouages de l'entreprise dans un cadre d'autonomie 
est le thème majeur des travaux des séminaires régionaux sur l'autonomie. 
- Parti du FLN. Réunion des membres des bureaux des mouhafadhntes. 
Thème: enrichissement du dossier éducation-formation 

18 - Tlemcen création d'un institut en agro-forestier. 
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19-20 Systèmes d'irrigation dans le sud: le sauvetage des foggaras. 
- Préparation du 6e congrès du parti du FLN. Les sous-commissions arrê
tent leurs prO!, .... ammes. 

21 Epargne: priorité à l'habitat. 48 milliards de dinars àe fonds mobilisés. 
22 Voyage du premier ministre à Tizi-Ouzou. 
23 Journée d'étude sur la décentralisation territoriale à Tizi-Ouzou. Trois 

commissions ont présenté des recommandations autour «des procédures de 
déœntralisation de la planification des investissements_, des ufinances 10-
cales_, et de «la formation et le renforcement de l'encadrement des 
communtls_. 
- Autonomie des entreprises: séminaire régional à Oran. 

24 Célébration de l'anniven;aire de la fondation de l'UGTA en 1956 et de la 
nationalisation des hydrocarbures en 1971. 

25 Célébration du double anniversaire du 24 février. Un mot d'ordre; éliminer 
le sous-dl!veloppement. 
- Lutte contre la bureaucratie: installation du comité national de suivi. 
- Economies sahariennes. Le colloque organisé à Ouargla est une oœasion 
pour un grand nombre d'experts de rénéchir aux moyens de développer ces 
économies. 

26-27 Visite du premier ministre dans la wilaya de Tamanrasset. 
- Exportations hors hydrocarbures, W1e préoccupntion majeure. Il faut pro
mouvoir W1 comportement d'exportateurs. 

28 Tamanrasset: Journées d'études sur la reeherche en exploration et en ex· 
ploitation des matières premières pour ~préparer l'avenir». 

29 Préparation du 6e congrès du FLN. Le Chef de l'Etat installe les commissions 
de wilaya. ~Pour une contribution pleine et entihe de la base •. 

Mars 

Visite à Alger du président Tunisien Zinc El Abidine Ben Ali. 
- Justice: .contribuer avec efficience 11 la réorganisation de l'économie_, 
dl!clare le ministre de la justice. 

8 Visite du président Chadli 13endjedid dans la wilaya de Blida. 
10 Conseil des ministres. ~Action persévérante en faveur des jeunes_ 
11 -12 Réunion des 2 sous-commissions chargées de l'organisme et du développe

ment. 
14 Visite du président malien Moussa Traoré. 

Visite du président du CE-OLI', Mr. Arafat. 
15 Maîtrise de la croissance démographique: un défi majeur. Journées d'études 

techniques sur la croissance démOI,'Taphique. 
16 Conseil des Jl.linistres: mise en œuvre des réformes économiques. 

- Réorganisation des domaines agricoles du secteur public: responsabiliser 
les producteurs. 
- Décentralisation. Portes ouvertes sur l'administration: les ~aires de dé
bats_. ~Les glissements de l'administration ne doivent pas faire condamner 
l'institution _. 

18-19 Célébration du Traité de fraternité et de concorde conclu le 19 mars 1983 
entre la Tunisie, l'Algérie et la Mauritanie. 
- Education-formation. En prévision de la rentrée scolaire 1988189, le Mi· 
nistre de l'éducation et de IH fonnation visite différentes wilayas du pays. 

20 Circuits de distribution: les lignes de la réforme. 
- Lutte anti-acridienne : déclenchement du plan ORSEC dans les wilayas 
du Sud (200 000 hectares sont menacés). 

21 Le Chef de l'Etat préside une réunion au siège de l'état-major de l'ANF. 
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22 Ouverture du 4" séminaire national sur l'hiswire de la révolution: Présen
tation des documents finaux relatifs 11 la période 1959-1962_ Vne période 
décisive. 
- ~Administration - portes ouvertes»; procédures simplifiées et célérité. 

23 Signature à Thnis de J'accord sur le gazoduc algéro-tuniso-libyen. 
- Premier salon national de la forêt: ~l'utile et l'économique ... 
- Dette extérieure: . les exigences de l'heure et les contraintes inl.ematio-
nales-. 

24 Invasion de criquets dans le sud du pays. Les ministres algérien et marocain 
de l'intérieur se rencontrent pour coordonner les efforts des 2 pays dans le 
cadre de la lutte anti-acridienne. 
- 4e séminaire national sur l'hiswire de la révolution: la vérité des faits. 

25-26 Clôture du 4e séminaire national sur l'histoire de la révolution, consacré 11 
la période 1959·1962. 

28 Le président Chadli Bendjedid en visite d'inspection et de travail dans la 
wilaya de Tiaret. 
- Examen du dossier -éducation-formation_ par l11NJA et l'VGTA. 

30 Réorganisation de secteur agricole public à Tiaret: 113 exploitations agricoles 
collectives. 

Avril 

~Coooville 1988_ inauguration par le lee Ministre et le Ministre de l'intérieur 
d'un colloque ayant pour objectif une stratégie dynamique de réponse aux 
problèmes de la cité. 
- Ouverture de la session de printemps de l'APN. Thème de la session: 
«Adopter l'environnement législatif 11 la nouvelle réalité de l'entreprise pu
blique •. 
Adoption de4 conventions de création de sociétés mÎJI:t.es 
Réunion du Bureau politique: Examen de la préparation du Ge congrès du 
parti. 
- Autonomie des entreprises: journée d'étude sous la présidence du secré
taire national de l'VGTA. 
- Séminaire sur les perspectives de l'utilisation de l'énergie éol ienne orga
nisé par la Fédémtion des Conseils de Recherche Scientifique Arabe. 
Le Chef de l'Etat préside la réunion du Haut Conseil de la Jeunesse. 
- 6" congrès du parti du FLN. Réunion des commissions instituées au ni
veau des moukafadhas et assemblées générales de kasmas. 
- APN : Examen du projet de loi portant réaménagement de certaines dis
positions de l'ordonnance nO 65-156 du 8 juin 1965 portant Code pénal. 

8-9 APN : nouveau statut du notaire. 
10 La décentralisation du système de planification. Mise en place d'un système 

de planification décentralisé, s'appuyant sur des plans 11 moyen terme de 
wilaya et d'entreprises articulé autour du plan national. 
Le Chef de l'Etat préside la réunion du Conseil national de l'énergie : sécu
riser les recettes et conforter le commerce extérieur. 
- Réunion Ministère de la justice-Ligue des droits de l'homme. 
- ae conférence nationale sur l'apprentissage. 

14 Réunion du Conseil dûs Ministres: promotion du wurisme et organisation 
du commerce. 

15-16 Visite de travail du Chef de l'Etat Zambien, président en exercice de l'OUA. 
24 Préparation du 6e congrès du parti du FLN: les rapports des wilayas fin 

prêts. 
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25 Séminaire regroupant l'ensemble des chefs de postes consulaires à l'Etran
ger : pour une nouvelle approche des problèmes de l'émigration. 

29-30 Préparation du 6" congrès du parti du FLN. Les commissions de wilaya ont 
clos leurs travaux après 2 mois de débats à la base . . 

Mai 

Réfonne et modernisation des collectivités locales: introduction de l'outil in
fonnatique dans la gestion. 

6-7 Wilaya de Béjaïa: 4 000 emplois nouveaux en 1988. 
8 Cérémonies commémoratives du 8 mai 1945. 

- Premières grives: le personnel naviguant de la compagnie Air-Algérie 
observe un arrêt de travail le vendredi 6 mai. 

9 Annonce officielle par l'APS du Sommet Arabe à Alger le 7 juin. 
10 Installation du Comité national pour la protection de la famille. 
11 Projet de loi relatif à l'exercice du monopole de l'Etat sur le commerce CJ(.

térieur. 
13-14 Autonomie de l'entreprise. Le 1'" Ministre annonce que les premières appli

cations démarreront au cours du 2" semestre 1988. 
15 Création de l'association algérienne pour la protection du consommateur. 
16 Le Chef de l'Etat reçoit MM. Rédha Guedira et Driss Basri, porteurs d'un 

message du Roi Hassan II. 
17 Reprise des relations diplomatiques entre l'Algérie et le Maroc, et commu

nication téléphonique entre les 2 chefs d'Etat. 
18 Découpage administratif de la ville de Constantine. 
19 J ournées de l'étudianL 

- Autonomie de l'entreprise: responsabilisation des directeurs généraux 
(J.O. du 18 mai ng 20). 

23 LQi sur les retraites: décentralisation graduelle. 
24 Publication du dispositif juridique d'encadrement de la mise en œuvre de la 

réforme économique. 
26 Portes ouvertes sur l'administration. 
27-28 Séminaire national à Annaba sur l'emploi et la politique de fonnation. 

3" salon national de l'élevage bovin à Annaba. 
29 Rencontre internationale au Club des Pins (Alger) ayant pour thème HCrise 

économique mondiale et politiques nationales de l'emploi~ . 

30 Secteur agricole public: la réorganisation et sa dynamique. 

Juin 

Le président Chadli Bendjedid préside une réunion avec les membres du 
secrétariat permanent du comité central. 
- Affaires religieuses. Le Ministre souligne que le sermon du vendredi doit 
constituer un message d'orientation permettant aux fidèles d'assumer et de 
parfaire leurs pratiques religieuses (la wilaya de Thbessa comptait 159 
imams, 60 mosquées et 11 autres en cours de conslnlction). 
Installation officielle de la oommission mixte algéro-marocaine par les deux 
ministres de l'intérieur. 
- Réouverture des frontiè res entre l'Algérie et le Maroc. 

8 Ouverture des travaux du sommet arabe extraordinaire. 
10-11 Sommet des dirigeants du Maghreb à Zéralda. Ils décident la création d'une 

commission chargée de préparer les moyens de concrétiser le Grand Maghreb 
arabe. 
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13 R~union du Bureau politique. La 20e session du Comité central fixLoc au 
21 juin 
Conf~renœ nationale sur l'éducation, la fonnation ct l'enseignement. 700 spé
cialistes et cadres du sy~tème éducatif y ont assisté. 
Les travaux de la session de printemps de l'APN reprennent en session plé
nillre 

15 Au conseil des Ministres. La roorganisation de l'économie. Adoption de textes 
portant nouveau st.llut des coopératives agricoles de service ct création de 
huit fonds de participation. 

16 Nouvelle réunion du Conseil des Ministres. Etude du dossier du financement 
des activités sportives ainsi que du redéploiement du réseau de distribution 
- APN - Examen du projet de loi relatif au monopole de l'Etat sur le 
commerce extérieur. 

17-18 Céréaliculture maghrébine. Organ isation d'un atelier de travail au CENEAP 
pour rén~chir sur les différents aspects des politiques céréalillres à travers 
des analyses multi dimentionnelles des systllmes de production et de commer
cialisationagriooles. 
- L'administration et!e citoyen, une meilleure communication. Sondage d'o
pinion publique par le ministllre de l'intérieur. "Que pense le citoyen de son 
administration ?~ 
Publication des résultats de ce sondage. 
Ouverture des travaux de la 20e seasion du Comité central du Parti du FL),I 
Ordre du jour: évaluation du dossier sur l'éducation, l'enseignement et la 
fonnation; Happort sur l'activité de la commission nationale chargée de la 
préparation du 6e congrès du Parti du FLN; Rapport sur l'activité du Haut 
Conseil de la jeunesse 
- Préparation du 6e congrès : adoption des rilpports de wilayas 
- ADN: adoption de plusieurs projets de loi , notamment de la loi de fi -
nances complémentaire pour 1988 

23 Clôture des travaux de la 20e session du Comité centraL 
24·25 Mise en place des huit fonds de participation 
26 Interview du président Chadli Bendjedid au quotidien Le Monde. 
27 Interview du président Chadli 13endjedid à la revue libanaise El-flawada th. 

- Organisation d'un symposium international sur l'endettement des pays 
du Tiers-Monde (le taux d'endettement de l'Algérie ne fiJ,'llre pas dans le 
tableau publié par El-Moudjahid des pays endettés). 

28 Ouverture des travaux de la commission mirtc algéro-libyenne. 
30 Réunion du Conseil des Ministres consacrée à la préparation des renlrées 

scolaire ct universitaire 88-89. 

Juille t 

- APN: adoption des projets de loi relatifs au mOllopole de l'Etat sur le 
commerce extérieur et à l'orientation des investissements économiques privés 
nationaux. 

1·2 Interview du président Chadli Bendjedid au mensuel Arabies 
- clôture de la session de prin temps de l'APN. 
- Message du président Chadli Bcndjedid au président François "'Iillcrand, 
qui reçoit en audience M. Taleb Ibrahimi, ministre des afTaire~ étrangllres. 
Conseil des Ministres: Réfonne fiscale et quest ion économiques. Fin des tra
vaux du Conseil national de l'UNJA. 
fo'êtc de l'indépendance. Célébration du 26" anniversaire. Début des travaux 
de la Se conférence nationale des étudiants 
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8-9 Ouverture dc la Se session du Conseil national de l'UNFA. Autonomie des 
cntreprises; "dans l'intérêt du travailleur ct de l'éronomic nationalc_ déclarc 
le secrétaire général de l'UGTA (M. Tayeb Bclkhdar) il l'occasion des travaux 
de la conférence régionale dc la gestion socialiste des cntreprises. 

12 Généralisation de l'utilisation de la langue nationalc à l'occasion de la réu
nion au siège central du parti du Haut-Conseil de la langue nationale. 

13 Réunion 11 Alger de la commission chargée de concrétiser le Grand Maghreb. 
lS-16 Clôture de la première réunion de la commission maghrébine. En marge de 

ses travaux, tenue d'une séa nce de travail particulière algéro-marocainc. 
] 7 SC session du conseil national de l'UGTA : ~pleine adhésion aux réformes_. 
20 Préparation du 6e congrès du Parti du FLN: 2e phase caractérisée par le 

lancement des commissions de wilayas de larges campagnes d'information 
en direction de la base mil itante pour l'enrichissement des dcux avant-projets 
sur les questions d'organisation et la politique de développement. 

21 Conseil d'administration de l'E.P.E. La loi fait de J'administrateur un homme 
d'initiativc totalement libéré de toute contrainte, tout en oonsacrant sa 
responsabilité civilc et pénalc. 
Parti organisations de masse (UNJA). _Les vertus du dialogue constructif •. 

22 Démographie: clôture des travaUl< du comité national pour la protection de 
la famille 

24 Etat-civil. Enquête dans les régions du Sud où il existe des citoyens surtout 
panni les populations nomades aujourd'hui sédentarisées qui ne sont pas 
inscrits sur les registres d'Etat-eivil. Unc opération de régularisation des 
~omis. est en cours dans la région de Tamanrasset. 

25 Célébration de l'aïd cl adha. Le président acromplit la prière de l'aïd à Oran. 
28 Réorganisation du secteur agricole public. Cclle-ci cst pratiquement achevée 

selon le bilan adressé par les cadres de l'agriculture 
31 Généralisation de l'utilisation dc la languc nationale. Le programme arrêté 

récemment par le Haut Conseil de la langue nationale fixe <XImme échéance 
limite aux différents secteurs, l'an 2000. 

Août 

Ouverture du 2c camp du volontariat des étudiants pour 6000 d'entre eUl<. 
Urbanisme, construction ct habitat. L'évaluation des 6 prcmiers mois de l'an
néc indique que globalement, les résultats ne sont pas 11 la mesure des ob
jt.>etifsfixés. 

5-6 Oeul<ièmc camp de volontariat des étudiants. ~La prochaine étape exige 
l'unité d'organisation, de conception et d'action_, déclarc M. Chérif Messadia 

14 La réhabilitation de la steppe. En application du programme arrêté par le 
gouvernement en 1985, une série de mcsurcs ont été prises, visant notam
ment la lutte contrc la désertification, la régénération du parcours végétal, 
la valorisation des ressources alfatières, lc développement de l'élevage ovin. 

20 Journée nationale du Moudjahid. Anniversaire du congrès de la Soummam. 
22 Préparation du 6" congrès du parti du FLN. La seconde phase de la prepa

ration de ce congrès, lancée au début du mois de juillet au n iveau des cellules 
ct kasmas, tire à sa fin. Les rapports-synthèses élaborés à l'issue de œs 
assemblées générales, feront l'objet d'un examcn approfondi lors dcs confé
rences de wilayas, programmées 11 partir de la première semaine du moins 
prochain. 

30 Ouverture du 22e séminaire sur la pensée islamiquc. Thème: . la Umma 
ialamique_ 
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Septembre 

Préparation du 6e congrès du Parti du FLN. Les oonférenœs de wilaya s"é
taleront tout au long du mois de septembre. A l'ordre du jour, l'adoption du 
rapport final et la communication des orientations de la commission natio
nale, relatives à l'élection des délégués au Congrès et à la tenue des confé· 
rences régiona les regroupant plusieurs wilayas. 
- Clôture du 22e séminaire sur la pensée islamique. 
Rentrées scolaire et universitaire (voir ~documents •• les chiffres officiels pu
bliés parEI.Moudjahid). 
Rentrée gouvernementale sous le signe du ~compter sur soi». Réunion du 
Conseil des ministres. 
- Célébration de la journée internationale de l'alphabétisation, à l'instar 
de tous les pays membres de l'UNESCO. 

13 Le Chef de l'Etat préside une réunion des membres algériens des commissions 
maghrébines: ~aboutir à l'édification du Maghreb dans un climat de confiance 
et de sérénité-. 

15 Editorial inhabituel d'El· Moudjahid sur la crise économique qui n'est aucu
nement due à des facteurs internes à l'Algérie et qui néanmoins est ~accen 

tuée par les comportements anachroniques ou même grandement nocifs de 
bien de gens plus enclins à écouter propager les rumeurs et l'intox ...•. 

16-17 La réorganisation des terres du domaine national: évaluation positive 
18 Préparation du 6e con!,'rès du Parti du FLN. La ae phase de préparat ion, 

l'élection des délégués qui représenteront la base militante à œs assises, a 
été entamée dans plusieurs wilayas. 

19 Disœurs du président Chadli Bendjedid devant les membres des bureaw.: de 
coordination des wilayas . 
- La lutte contre les effets de la crise: «tous responsables_. 
- Autonomie des entreprises: . la meilleure riposte_. 
- Maghreb : ~pas d'autre choix_. 

23-24 Conférence de presse du ministre de la santé, M. Kasdi Merbah, qui promet 
une «prochaine détente sur le marché du médicament •. 
- Progranune d'action du ministre du commerce pour . la mobilisation des 
commerçants et des consonunateurs autour d'un programme d'action visant 
l'assainissement des pratiques commerciales et la discipline de consomma
tion_. 
- Publication d'une circulaire présidentielle proposant un avant-projet de 
constitution d'une union entre l'Algérie et la Libye. 

26 Réunion du Bureau politique. «Opérer un sursaut collectif à la hauteur des 
exigences du moment... 

28 Le conseil des ministres définit une démarche d'évolution économique. Pro
granune d'action pour lever l'ensemble des contraintes 
- Réunion extraordinaire du conseil national de l'UNPA 

29 Réunion extraordinaire du Conseil de l'UNJA. 
30 Session extraordinaire du conseil national de \'UNFA. 

Octobre 

Avant-projet d'union avee la Libye : réunion de la commission nationale de 
supervision, de discussion et d'enrichissement de l'avant-projeL 
Appel du secrétariat national de l'UGTA pour réaflirmer l'adhésion des tra
vailleurs au contenu du diSCQUJ"s prés identiel. 
Le président Chadli Bcndjedid effectue une visite de travail dans la wilaya 
de Médéa. 
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Annonce des troubles survenus dans certains quartiers de la capitale. 
Réunion extraordinaire du bureau politique: .. l'ordre public sera maintenu 
sans faille ni faibles se-. 

7-8 Proclamation de l'Etat de siège et institution du couvre-feu. 
11 Message à la Nation du président Chadli. De profonda changementa y sont 

annoncés. «Un projet de réformes politiques dans tous les domaines sera 
prochainement sownis au peuple pour décision •. 

12 Fin de l'Etat de siège. 
13 Un référendum sur un projet de modification constitutionnelle est décidé 

pour le 3 novembre. 
16 Suspension des sessions des tribunaux d'exception créés pour juger des fla

grants délits. Les enfants mineurs arrêtés sont relâchés sur ordre du prési· 
dent de la République. 

18 Publication du projet de révision constitutionnelle qui sera soumis à réfé
rendum. 

21·22 Publication du bilan officiel des journées de troubles. 
Droits de lbomme el de la défense: installation d'une commission d'enquête. 

25 Publication des lignes directrices du second volet de réformes p(llitiques. 
30 Communiqué du Président de la République, secrétaire général du Parti du 

FLN, chargeant Mr. Adelhamid Mehri du secrétariat permanent du Comité 
central en remplacement de M. Mohamed Chérif Messaâdia. 
- Communiqué de la présidence de la République. Le Colonel Mohamed 
Betchine est nommé en qualité de délégué général à la Prévention el à la 
sécurité, en remplacement du général Medjoub Lakhal Ayat. 
Modification de la composition du bureau de la commission nationale de pré
paration du 6" congrès. 

Nove mbre 

Mise en liberté provisoire des prévenUlj arrêtés lors des événements d'octobre. 
Sur rapport de bureau de la commission nationale de préparation du 
6e congrès, le Président de la République, secrétaire général du parti, fixe 
la tenue du congrès aux 27 et 28 novembre 1988. 

4-5 Résultats définitifs du référendum du 3 novembre. 
6 Le Président de la République charge M. Kasdi Merbah de former le nouveau 

gouvernement. 
Dernière réunion du Conseil des Ministres, pour expédier les affaires cou
rantes. 
Biographie de Kasdi Merbah publiée par EI·MoudJahid. 

7 6e congrès, conférence préparatoire des wilayas du centre. 
15 Ouverture du débat devant l'APN sur le programme gouvernementaL 
17 Le Général-Major Abdallah Belhouchet nommé consei11er à la presidence de 

la République pour les affaires militaires. 
Le Président de la République a désigné le général Kllaled Nenar Chef 
d'Etat-major de l'APN, et le général Lamine Zeroval, adjoint au chef d'Etat
major commandant des forces terrestres. 

20 Par 267 voix contre 21, l'APN approuve le programme du gouvernemenl 
22 Le chef de l'Etat préside une réunion au Ministère de la Défense nationale. 

Réunion de la commission nationale de préparation du 6e congrès. Cette réu
nion a été consacrée aux derniers préparatifs du Congrès. 

24 Interviews de Mr. Abdelhamid Mehri, chargé du secrétariat permanent du 
Parti à EI·MoudJahid·hebdc et Révolution AfricaiTUl: ~La question qui se 
pose est de savoir si on est au pouvoir dans les organisations de masse et 
dans les assemblées élues grâce aux valeurs, aux principes et aux options 
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politiques que l'on incarne ou, si on y est en vertu de la loi •. 
Programme du gouvernement, les urgences sociales: emploi, salaires, prix 
et relations de travail. 

25-26 21 " session du Comité central: ouverture des travaux. 
Réunion conjointe Gouvemement-UGTA; .Jnstituer le dialogue8. 

27 Ouverture des travaux du 6c congrès du FLN. 
29 Clôture des travaux du 6e conf,'Tès. 

Election présidentielle le 22 décembre 
Décision de création d'un conseil const itutionnel 

Décembre 

Première réunion du Conseil des Ministres pour étudier le projet de phm 
annuel, le projet de loi de finances 1989 et le budget de l'Etat. Désignations 
au sein de l'ANI' touchant les commandements 

9-10 r,.·leetings de l'UNPA dans plusieuN wilayas pour soutenir la candidature de 
Chadli Bcndjcdid à la Présidence de la République. 

Il 28c anniversaire des 10 et 11 déœmbre 1960. 
14 Ouverture de la 1 r(! session du Comité Central sous la présidence de M 

Bcndjedid. 
Elcetions de Mr. Abdelhamid Mehri comme secrétaire général du Comité 
Central du Front. 

15 Election sur proposition du &.'Cfétaire général du Comité Central du Front, 
des secrétaires exécutifs, conformément à l'article 64 des statuts du FLN. 

22 Elections présidentielles. 
Publication du rapport présenté par le président Chadli Bendjedid devant 
le ft' congrès du FLN des 27 et 28 novembre. 

25 Débats à l'APN autour des projets de loi de finanœs et du plan annuel 1989. 
Résultats définitifs des éloctions présidentielles. 
Oui: 81,18 % 
Nombre de bureaux de vote: 38232 
Nombre de votants: 11634139 
Nombre d'abstentions: 1 426581 
Nombre de oui 10603 067 
Nombre de non: 766 237 
Poureentage de votants inscrits: 89,07 pour cent 

27 Le Président de la République prete serment 
28 Dixième anniversaire de la mort du président Houari Boumédiène. 
29 Vote de la loi de finances et du plan annuel 1989. 
:..10·31 IUunion du Conseil du gouvernement: Examen du programme génénll du 

commerce extérieur. 



IL - Documents 

1) Ré fo rme con stitutionne lle 

A) Rémilals du referendum du 3 novembre 1988 

Nombre de bureaull de vote 
Nombre d'électeurs inscrits 
Nombre de votants 
Nombre de bulleti ns nuls 
Nombre de suffrages ellprimés 

WILAYAS 

Adrar 
CbletT 
Lagpouat 
Oum EI130uaghi 
Batna 
Bejaïa 
Bi skra 
Béchar 
nlida 
Bouim 
Tamenghasset 
Tébessa 
Tlemcen 
Tiaret 
Tizi Ouzou 
Alger 
Djelfa 
Jijel 
Sétif 
Saïd,\ 
Ski kda 
Sidi Bel Abbès 
Annaba 
Guelma 
Const:lntine 
1\Iédé.\ 
i\ lostagancm 
1\I'SiI3 
1\ lascara 
Ouargla 
Oran. 
EI13ayadh 
I11izi 
Bordj Bou Arrér idj 
Boumerdcs 

OUI 

93084voill 
249805 voix 

97501 ~" 
180031 voill 
293641 voill 
21 4 296 voix 
154678 voix 
97825 voix 

253444\'oix 
199820 \'oix 
45288 voill 

185278 voix 
283759 voix 
240 41 8 voix 
252108 voix 
576828 voix 
212397 voix 
182059 voix 
406669 voix 
84524 voix 

246583 voix 
178 11 5 voix 
172 384 voix 
178578 voix 
237759 voix 
238267 voix 
171 010 voill 
241995 voix 
222030 voill 
121 955 voix 
513203 voix 

75 121 voix 
24347 voix 

181 183 voix 
215618 voix 

36836 
12572043 
10 435046 

312940 
10122 106 

NON 

1 489voill 
15 492 voix 

3835 voix 
5486 voix 

14603 voix 
41018 volll 
4993 voill 
8949 voix 

38544 voÎll 
23674 voix 
1283voill 
9906 voix 

32847 voix 
13769 voix 
46786 voix 

100917 voix 
2859 voix 

11 544 voix 
25063 voi x 
8674 voix 

21 219 voi x 
24 512 voix 
16466 voix 
6 184 voill 

39591 voix 
8673voill 

20658 voix 
5326voÎll 

16528voill 
7580 voix 

30830voill 
4582 voix 
1! 92voix 

11208 voix 
25626 voix 

609 
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WILAYAS 

El Tarf 
Tindouf 
Tisscmsilt 
El Oued 
Khenchela 
Souk Ahras 
Tipaza 
Mila 
Aïn Dena 
Naâma 
Ain Thmouchcnt 
Ghardaïa 
Relizane 

F.ROUZEIK 

om 
121749 voix 
16124 vOÎx 
89249 vOÎX 

135 950 voix 
132907 voix 
141800 voix 
263 361 voix 
224 297 voix 
220513 voix 

49841 voix 
112145 voix 
92863 voix 

195549 voix 

NON 

4608 voix 
1013 voix 
4272 voix 
6976 voix 

895 voix 
6877 voix 

23914 voix 
14665 voix 

9367 voix 
6009 voi)( 

13347 voix 
2843 voix 

Il 199 voix 

Pour J'ensemble du territoire national OUI NON 
les résultats obtenus sont: 9118249 voix 757891 voix 

AMBASSADES OUI NON 

Ambassades d'Algérie: 
l ) f'rance 
2) Maghreb Arabe 
3) Pays Arabes 
4 ) Afrique 
5) Europe de l'Ouest 
6) Europe de l'Est 

200 028 voix 
10302 voix 
2363 voix 
1 646 voix 
6049 voix 
1 868 voix 

21 517voi)( 
333 voix 
103 voix 
059 voix 
503 voix 
205 voix 
007 voix 
057 voix 
002 voix 

7) Asie 
8) Amérique du Nord 
9) Amérique du Sud 

187 voix 
653 voix 
084 voix 

Pour rensemble des suffrages e"primés 
à l'étranger les résultats sont : 

om 
223 180 voi" 

NON 
22786 voix 

Pour l'ensemble des suffrages (en territoire national et à l'étran/,'Crl les résultats 
du référendum sont: 

Nombre de «OUI .. 
9341429 voix 1 

B) 'lhte de la réforme C01lstitutio1lnelle 

Décret nO 88-223 du 5 novembre 1988 
relatif à la publication au Journal 
officiel de la République algé
rienne démocratique et populaire 
de la révision constitutionnelle 
adoptée par référendum du 3 no
vembre 1988. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, notamment ses ar
ticlcs 5ct ll1 -10ct I4; 

Nombre de ~NON. 
780677 voix 

Vu la loi na 80-08 du 25 octobre 1~)80, 
modifiée et complétée, portant loi é lecto
rale; 

Vu le décret na 88-200 du 12 octobre 
1988 portant convocation du corps é lecto
ral pour le référendum relatif à la révision 
constitutionnelle; 

Vu le procès-verbal de la commission 
électorale nationale; 

Vu la proclamation des résultats du ré
férendum; 
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Décrète: 
Article 1er. _ La révision constitution

nelle adoptée au terme du référendum du 
3 novembre 1988 est publiée au Jourrwl 
officiel de la République algérienne démo
cratique et populaire. 

Art. 2. - Le présent décret sera publié 
au Journal. offu:iel de la République algé
rienne démocratique et populaire. 

Fait à A1ger, le 5 novembre 1988. 

Chadli BENOJEDID 

Revision constitutionnelle adoptée au tenne du referendum 
du 3 novembre 1988 

Art. 5. - La souveraineté nationale ap
partient au Peuple. 

Le Peuple l'exerce par voie de référen
d=. 

Le Peuple l'exerce aussi par l'intermé
diaire de ses représentant;! élus. 

Le Président de la République peut di
rectement recourir à la volonté du Peuple. 

Art. 104. - Le Président de la Répu
blique, Chef de l'Etat, incarne l'unité de 
la Nation. 

Il est garant de la Constitution. 
Il incarne l'Etat dans le pays et à l'é

tranger. 

Il s'adresse directement à la Nation. 
Art. 111. - Outre les pouvoirs que lui 

confèrent expressément d'autres disposi
tions de la Constitution, le Président de 
la République jouit des pouvoirs et pré
rogatives suivant;!: 

1) Il est le Chefsupreme de toutes les 
forces armées de la République. 

2) TI est responsable de la défense na
tionale; 

3) Il arrête et conduit, conformément 
à la Charte nationale et aux dispositions 
de la Constitution, la politique extériem-e 
de la Nation; 

4) Il nomme le Chef du (;()uvernement 
et met nn à ses fonctions; 

5) Il préside le Conseil des ministres; 
6) Il signe les décret;! présidentiels; 

7) Il pourvoit, conformément à la loi, 
emplois civils et militaires; 

8) Il dispose du droit de grâce, du 
droit de remise totale ou partielle de toute 
peine ainsi que du droit d'effacer les 

conséquences légales, de toute nature, des 
peines prononcées par toute jW"idiction; 

9) Il peut, sm- toute questioD d'impor
tance nationale, saisir le Peuple par voie 
de référendum; 

10) Il peut déléguer une partie de ses 
pouvoirs au(x) vice-président(s) de la Ré
publique, sous réserve des dispositions de 
l'article 116 de la Constitution; 

11) Il nomme et rappelle les ambas
sadeurs et les envoyés extraordinaires de 
la République à l'étranger. Il reçoit les let
tres de créance ou de rappel des repré
sentant;! diplomatiques étrangers; 

12) Il conclut et ratifie lC$ traités in
ternationaux dans les conditions fixées 
par la Constitution; 

13) Il décerne les déalrati()ns, distinc
tions et titres honorifiques d'Etat. 

Art. 113, 114, 115. - Abrogés et rem
placés comme suit : 

Art. 113. - Le programme du Gouver
nement est arrêté, coordonné et exécuté 
par le Chef du Gouvernement, respon
sable devant l'Assemblée Populaire natio
nale. 

Art. 114 (J). - Pour former son (;()uver
nement, le Chef du Gouvernement, pro
cède à de larges consultations et présente 
les membres du Gouvernement qu'il a 
choisis au Président de la République qui 
les nomme. 

Art. 114 (II). - Le Chef du Gouver
nement présente son programme à l'As
semblée populaire nationale en vue de son 
approbation. 

L'Assemblée populaire nationale ou
vre, à cet effet, un débat général. 
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Le Chef du Gouvemement peut ndnpl~ 
Cf" !!(In programmca la lumière de cc dé
bat. 

Art. 114 (1I1l. - En cns de non apl)ro
balion de son programme par l'A~ scmblée 
populaire nationale, le Chef du ÜQuvcr
ncrncnt présente la démission de son 
Gou\"cmemcnt au Président de la Hépu
blique. 

Celui-ci nomme à nouveau un Chef de 
Gou\'cmcment selon les memes modali-

"'. 
Art. 114 UV). - Si l'approbation de 

l'Assemblée Populaire Nationale n'cst de 
nouveau pas obtenue, ]'As!lCmbléll popu
laire nationale est dissoulc de plcin droit. 

De nouvelles ék,<:tiong législatives ont 
lieu dans un délai maximal de trois mois. 

Art. 114 (V). - Le Gouvernement pré
sente annuellement à l'Assemblée popu
laire nationale une déclaration de 
politique générale. 

La dl-daralion de poli tilluc ,,'énéra lc 
donne lieu à débat sur raction du Gouver
nement 

Cc débat peut Il'aehever par une réso~ 
IUlion de l'Assembloo Populaire Natio
nale, 

Le Chef du Gouvernement peut de
mander un vow de confiance, 

Art. 115 (1), - Outre, les l)Ou\'oirs que 
lui confurentexprcssémentd'autrCl> dispo
sitions de la Constitution, le Chef du 
Gou\'emernent exerœ les attributions sui-

1) 1\ rép."I!'tit les attributions entre les 
membrCl> du GouvenlCment dans le res
pi..'Ct des dispositions constitutionnelles; 

2) II préside le Consei l de Gouver-
nement; 

3) Il veille à l'exécution des loillct rè
glements; 

4) Il signe les décrets ex':'Cutifs; 

5) Il nomme, confonnémenl il la loi, 
aux emplois de l'Etat. 

Art. 115 ( II). - Le Chef du Gouver
nenlCnl peut prél;(!nter au Président de la 
IUpublique la démission de $On Gouver-

Arll16, - En aucun cas. le Pré!lident 
de ta IUpublique ne peut déléguer le I)OU-

voir de nommer ct de relever de leurs 
fonction~ le ou ICI> vice-présidents de ln 
République. le Chef du Gouvernement ct 
les membres du Gouvernement, de recou
rir au référendum, de dissoudre l'Assem
bloo j)Opulaire nationale, de décider des 
élections législatives anticipées, de mettre 
en œuvre les dispositions prévues aux ar
ticles 119 à 124 de la Constitution ainsi 
Que les pouvoirs flXés par les alinéas l , 
2,3,5, 6et8 de l'article 111 de la Consti· 
lution, 

Art, 147. - L'As!;embMc Populaire Na
t ionale peut être convOQuée en session ex
traordirmire par le Président de la 
Hépublique ou 11 la demande des dellX 
t iers de ses membres ou à celle du Chef 
du Gouvernement. 

La clôture de la session extraordinaire 
inwrvient dès que l'Assemblée populaire 
nationale a épuisé l'ordre du jour pour le
quel elle a été convoquoo_ 

Art. 148, - L'initiative des lois appru-
tient concurremment au Chef du Gouver
nement ct aux membres de ]'Assembloo 
populaire nationale, 

Les propositions de loi, pour être rece
vables, sont déposées par vingt (20) dé
I)ulés, 

Les projets de loi IIOnt déposés par le 
Gouvernement sur le bureau de l'Assem
bloo populaire nationale, 

ML 153, - Dans les périodes d'inler
session de l'Assemblée Populaire Natio
nale, le Président de la République peut, 
sur proposition du Chef du Gouver
nement, lé!.riférer par ordonnance, 

Le Gouvernement soumet les textes 
ainsi pris à l'approbation de l'Assemllloo 
populaire nationale 11 sa premi~re ses~ion 
suivante, 

ArL 155. - Devient l'article 154 ainsi 
rédigé: 

Le Chef du Gouvemement Il le pouvoir 
de demander une seconde lccture de la loi 
votoo dans les trenle (30) jours qui sui
vent son adoption, 

Dans ce cas, la majorilédes deux lIcrs 
des membres de l'Assemblée Popul1lirc 
Nationale est requise pour l'adoption de 
la lo i, 
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Art. 154. - Devient 155 sans change
ment. 

Art. 156. - Le Prés ident de la Répu
blique peut adresser un message à l'As
semblée Populaire Nationale. 

Art. 157. - A la demande du Président 
de la République, du Chef du Gouver
nement ou du Président de l'Assemblée 

2) Gouvernement 

A) Remaniement du 15 février 1988 

- Ministre de la santé publ ique: 
Kasdi r-.h;llllAH (remplace Djamel Hou
hou). 

- l\Hnistre de l'ab'J"iculture : Mo
hamed Ro UICHI (en remplacement de Kas
di Mt;llllAII). 

populaire nationale, celle-ci peut ouvrir 
Wl débat de politique étrangère. 

Cc débat peut s'achever, le cas 
échéant, par une résolution de l'Assem
blée Populaire Nationale qui sera commu
niquée par son Président au Président de 
la Républ ique 

- Ministre de l'hydraulique et des 
foréts: Ahmed B!::NtlEHA {en remplace
ment de Mohamed RoUIGHI. 

- Ministre des travaux publics: 
Aïna ABDELAOUI (anciennement vice-mi
nistre chargé des fo rêts; en r emplacement 
de Ahmed BENFIEHA). 

il) Nouveau gouvernement, nommé le 9 novembre 1988 

Décret présidentiel nO 88-235 du 
9 novembre 1988 portant nomina
tion du C h e f du Gouvernement et 
des membres du Gouvernement. 

Le Président de la Ré publique, 

Vu la Constitution, notamment ses ar
tic1esIl1-4et 1l4-1; 

Vu le décret nO 84-12 du 22 janvier 
1984, modifié et complété portant organi_ 
sation cl composition du Gouvernement; 

Vu le décret nO 84-14 du 22 janvier 
1984. portant c~ation d'un poste de mi
nistre d'Etat auvrèl:l de l::l Présidence de 
la République; 

Vu le décret nO 86·34 du 18 février 
198G, portant nomination de vice-minis-

Decrete: 

Article 1 cc. _ l\lonsieur Kasdi l\\t;RIlAH 
est nommé Chef du Gouvemernent. 

Art. 2. - Sont nommés l\lessieurs : 
- BOlLnlem BESSAlH, Ministre des af

fairesétrangères. 
- Aboubakr Bt:I..KAW, Ministre de l'inté

rieur et de l"enl'ironnement.. 
- Uoualem UAK I, Ministre des affaires 

religieusel:l 

- Moharncd DJECIlAIlA, M inistre des 
moudjahidine. 

- Ali BENnl$, Ministre de la justice. 
- Mohamcd NADI, Ministre du travail, 

de l'emploi et des affaires sociales. 
- El Hndi KIŒDIRI, Ministre des trans

port. 
- Moharncd Ali AMMAR, Ministre de l'in

fonnation el de la culture. 
~ Sid Ahmcd GHOZAU, Ministre des fi

nances 
- Mourad MmELCI, Ministre du 

commeroo. 
- Ahmed BENFREHA, Ministre de l"hy

draulique 
- NOUlTedinc KADltA, Ministre de l'agri

culture. 
- Aissa AIlI)!::I,I.Aom, Ministre des tra

vau;\; publics. 
- Nadir Bt:N l\1AAn, Minist.re de l'urba

nisme et de la construction . 
- Mohamcd Tahar BoU7.GHOUll, Ministre 

des industries légères. 
- Mohamerl GIIIlIü, Minist re de l'indus

trie lourde. 
- Saddek BOVSt;NNA, Ministre de l'éner

gie et des industries pétrochimiques. 
- l\ lessaoud Z!TOUN!, Ministre de la san

té publique 
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- Abdelhamid AI.IERKANE, Ministre de 
l'enseignement supér ieur. 

- Slimane Cm~!KH, Ministre de l'éduca
tion et de la ronnation. 

- Chérif RAHMAN!, Ministre de la jeu
nesse et des sports. 

- Yacine FERGANI, Ministre des postes et 
~Iécommunications. 

Art. 3. -Sont abrogées les dispositions 
des décrets nO. 84-12 et 84-14 du 22 jan-

vier 1984, susvisés, a insi que œltcs du dé· 
cret nO 86-34 du 18 février 1986, susvisé. 

Art. 4. - Le présent décre t sera publié 
au Jourrwl offICiel de la République algé
rienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 9 novembre 1988. 
Chadli BENWWID 

3) Nominations dans le haut-commandement militaire 

A) Nomination du Colonel Yahya Rahal aux fonctions de Dr. central du 
commissariat politique de l'ANp, en remplacement du général Larbi Si 
Lahcène, appelé à d'autres fonctions. (JORA du 30 Janvier 1988). 

B) "Mouvement» de IlOminaticns rks 16 novembre et 5 décembre 1988 

Par décret du 16 novembre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de chef d'Etat-major 
de l'année nationale populaire, exercées 
par le général major Abdellah Belhouchet. 

Par décret du 16 novembre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de oonunandant des 
forces terrestres, adjoint au chef d'Etat
major de l'année nationale populaire 
exercées par le général Khaled Nezzar. 

Par décret du 16 novembre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de commandant de 
la Se région militaire exercées par le gé
néral Lamine Zeroual. 

Par décret du 16 novembre 1988, le 
général-major Abellah Belhouchet est 
nommé en qualité de conseiller à la Pré
sidence de la République pour les affaires 
militaires 

Par décret du 16 novembre 1988, le 
général Khaled Nezzar est désigné dans 
les fonctions de chefd'Etat-major de l'ar
mée nationale populaire. 

Par décret du 16 novembre 1988, le 
général Lamine Zemual est désigné dans 
les fonctions de Commandant des forces 
terrestres, adjoint au chef d'état major de 
l'Année nationale populaire. 

Par décret du S déœmbre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de chef de dépar
tement des affaires de défen se et de sé-

curité à la Présidence de la République, 
exercées par M. Mohamed Mcdiene. 

Par décret du S déœmbre 1988, il est 
mis fin aux fonctions d'inspecteur généra l 
de l'année exercées par le général El Ha
chemi Hadjeres. 

Par décret du 5 décembre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de commandant des 
forces navales adjoint au chef d'Etat-ma
jor de l'année nationale populaire, exer
cées par le général Kamel Abderrahim. 

Par décret du 5 décembre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de commandant de 
la première région militaire, exercées pa r 
le général Mohamed Attailia. 

Par décret du 5 déœmbre 1988, il est 
mis fin aux fonctions du commandant de 
la deuxième région militaire, exercées par 
le général Hocine Benmaalam 

Par décret du 5 décembre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de commandant de 
la quatrième région militaire, exercées 
par le colonel Saddek Refas. 

Par décret du 5 décembre 1988, il est 
mis fin aux fonctions de commandant de 
la sixième région militaire, exercées par 
le colonel Ahmed Djennouhat. 

Par décret du 5 déœmbre 1988, M. 
Hocine Bcnmaalam est nommé chef de 
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département des affaires de défense et de 
sécurité à la Présidence de la République. 

J:'ar décret du 5 décembre 1988, le gé
néral Mohamed Attailia est désigné dans 
les fonctions d'inspecteur général de l'ar
m". 

Par décret du 5 décembre 1988, le c0-

lonel Mohamed Mediene est désigné dans 
les fonctions de directeur de la direction 
centrale de la sécurité de l'armée. 

Par décret du 5 décembre 1988, le c0-

lonel Abdelrnadjid Taright est désigné 
dans les fonctions de commandant des 
fo~es navales. 

Par décret du 5 décembre 1988, le co
lonel Mohamed El Mokhtar Boutemmine 
est désigné dans les fonctions de comman
dant des forces de défense aérienne du 
territoire. 

Par décret du 5 décembre 1988, le c0-

lonel Ahmed Djennouhat est désigné dans 
les fonctions de commandant de la 1"" Ré
gionMilitaire. 

Par décret du 5 décembre 1988, le c0-

lonel Khélifa Rahim est désigné dans les 
fonctions de commandant de la deuxième 
région militaire. 

Par décret du 5 décembre 1988, le co
lonel Mohamed Ghenim est désigné dans 
les fonctions de commandant de la qua
trième région militaire. 

Par décret du 5 décembre 1988, le co
lonel Mohamed Lamari est désigné dans 
les fonctions de commandant de la cin
quième région militaire. 

Par décret du 5 décembre 1988, Je c0-

lonel Abdelhamid Djouadi est désigné 
dans les fonctions de commandant de la 
sixième région militaire. 

4) Composition de la commission nationale de preparation 
du GC congres du FLN, a u I crl2f1988 

Bureau de la C.N. 

Président: Mohamed Chérif MESS ....... · 

Vice-président: Abdclhamid BHAHIMI 

Rapporteur: Mouloud HMiROUCiŒ 

Membres: Larbi BELKHEIR 
El Hadi KHADIRI 
Abdelaziz KJŒLLEF 

Bureau de la commission de la politique du développement 

Président: Abdelaziz Km:u..n
Vice-président; A. Ali GHA7..Al,1 

Rapporteur: Mohamed RoUiGHi 

Bureau de la Commission des questions organiques et organisationnelles 

Président ; El Hadi KHEDlRi 
Vice-président: Salah GoUDJIL 

Rapporteur; Mostefa BENZAZA 

5) Composition du nouveau bureau de la commission nationale 
d e préparation du Ge congrès du FLN, au 3011011988 

Président; Abdelhamid M~:HRI 

Membres; Abderrazak BoUHARA 
Boualem BESSAIAH 

Salah GoUDJIL 
Mouloud Kassim NAtr BELKACEM 
Mohamed SAlOl 
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6) Nouve au secré tariat général du Comité Central du FLN, 
au 15 décembre 1988 

Secrétaire général : Abdclhamid MEil. 

Secrétaires exécutifs: El Hachemi 
H AIMÉIl.F.$ (information-communication). 
Abdcrrczak BouHAItA (organisations popu
laires ct développement). 

l\Iouloud Kassim NAIT nI:::LKAcJ::~' (généra
lisation ct promotion de la langue arabe) 
!\Iohamed SAlOl (fonnation ct culture) 
Abdelkrim SOUISSI (J eunesse) 
Boualern DELOUCI (Relations intcnlatio
nales) 

7) Election de Chadli Bendjedid à la Présidence de la République 
le22 décembre 1988 

Nombre de bureaux de vote: 38232 

Electeurs inscrits: 13060720 

Votants : 11634 139 

Bulletins nuls; 264 834 

Suffrages exprimés: 11369 304 

Hésul tats par wilaya : 
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WILAYAS 

Adrar 
Chie f 
Laghouat 
OWll El I30uaghi 
Batna 
Béjaïa 
Biskra 
Béchar 
Blida 
I30uira 
Tamanghasset 
1\!bessa 
Tlemccn 
Tiaret 
Tizi Ouzou 
Alger 
Djelfa 
J ijel 
Sétif 
Saïda 
Skikda 
Sidi Bel Abbès 
Annnba 
Guelma 
COl1!,lantine 
l\" êd~a 
l\lo~taganem 

l\'I 'Sila 
l\lascara 
OUllrgla 
Oran 
t:I ·Bayadh 
lllizi 
Bordj Dou Arréridj 
Boumenlès 
EI·Tarf 
Tindouf 
Tissemsilt 
El Oued 
Khenche la 
Souk Ahras 
Tipu1,a 
Mila 
Ain Dena 
Naama 
Am 'Ië rnouchcnl 
Ghardaïa 

OUI 

lOl l 77 voix 
304 582 voix 
107781 voix 
195450 voix 
315338 voix 
222701 nlix 
190375 voix 
107723 voix 
286580 voix 
227515 voix 
43338 \'oix 

201 621 voix 
332870 voix 
271 755 voix 
284 868 voix 
680513 voix 
243520 voix 
184965 voix 
457896 voix 
100 976 voix 
263343 voix 
2066)1 voix 
1941 35 \'oix 
188926 voix 
a02551 voix 
290933 voix 
209810 voix 
269753 voix 
268675 voix 
128223 voix 
556445 voix 
83970 voix 
24997 voix 

198816 \'oix 
316159 voix 
134460 voix 

17731 \'oix 
103370 voix 
158565 voix 
139237 voix 
152923 voix 
330260 \'oix 
238 102 voix 
2J1 783 \'oix 
57724 \'oix 

139 .121 \'oix 
106 730 voix 

Ik lizane 231 146 \'oix 

~ur l'cnsemblcdu territoire n:ltiona1. OU I 

NON 

275 voix 
9973 voix 
3297 voix 
5453 voix 

17756 voix 
63255 voix 

3451 voix 
7662 voix 

44393 voix 
19283 voix 

1063 voix 
9 11 2 voix 

30 165 voix 
11 877 voix 
62916 voix 

12,1 406 voix 
697 voix 

20732 voix 
17434 voix 

461 1 voix 
25579 voix 
20346 voix 
40968 voix 

5824 voix 
308,)6 voix 
13819 voix 
13427 voix 
3555 voix 
7202 voix 
5003 voix 

27936 voix 
1030 voix 

984 voix 
8983 , 'oix 
5250 voix 
2620 voix 

416 voix 
1 079 voix 
2947 voix 

388 voix 
6395 voix 

J2 525 voix 
15 165 voix 
9362 voix 
3368 voix 
7273 "oix 
2312 voix 
6907 " oix 

NON 
10406 J,13 voix 739320 voix ~lIltat s obLCnussont : ----- --
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AMBASSADES 
ET CONSULATS D'ALGERŒ 

France 
Maghreb Arabe 
Pays Arabes 
Afrique 
Europe occidentale 
Europe de l'Est 
Asie et Océanie 
Amérique du Nord 
Amérique du Sud 

Pour ]'ensemble des suffrages exprimés 
à l'étranger, lcs résultats sont: 

OUI 

173789 voix 
11306 voix 
2259 voix 
1 5Uvoix 
5 653 voix 
1 661 voix 

153 voix 
319 voix 
073 voix 

OUI 
196724 voix 

NON 

NON 

24 592 voix 
432 voix 
229 voix 
092 voix 
992 voix 
428 voix 
017 voix 
127 voix 
008 voix 

26917 voix 

Pour l'ensemble des suffrages (en territoire national et à l'étranger), les résultats 
de l'élection du Président de la République sont: 

Nombre de voix 
par le candidat en défaveur du candidat 

Nombre de voix obtenues 1 

à la Présidence de la République: 
10 603 067 voix 

à la Présidence de la République: 
766Z37 voix 

lU . - Statistiques économiques 

1) Budget de l'Etat pour 1988 

A) Recettes 

1) RESSOURCES ORDlNAJRES 

1.1) Ressources fiscales 

201.001 - Produit des C<l ntributions direclcs 
201.002 - Produit de l'enregistrement cl du timbre 
201.003 - Produit d~s impôts divers sur les affaires 
201.004 - Produit des C<lntributions indirectes 
201.005 - Produit des douanes 

SlTota! 1 

En milliers de DA 

19300000 
4000000 

23000000 
10500000 
5500000 

62300000 
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1.2) Autres ressources ordinaires 
201.006 - Produit et revenu des domaines 
201.007 - Produits divers du budget 
201.008 - Rec.:ettes d'ordre 
201.010 - Quote-part des entreprises publiques due à 

l'Etat 

S!Ibtal 2 

Thtal des ressomecs ordinaires 

2) 201.009 - Fiscalité pétrolière 

Thtal général des recettes 

619 

En milliers de DA 

3000000 
11500000 

2000000 

16500000 

78800000 

24200000 

103000000 

B) Répartition par département ministériel des crédits ouverts au titre du 
budget de fonctionnement pour 1988 

Présidence de la république 
Défense nationale 
Affaires étrangères 
Intérieur 
Affaires religieuses 
Agriculture 
Infonnation 
Transports 
Justice 
Enseignement supérieur 
Energie, indust. chim. et pétro 
Culture et tourisme 
Finances 
Travail et affaires sociales 
Education et fonnation 
Hydraulique, forêts et pêche 
TraVaUl< publics 
Santé publique 
Industries légères 
J eunesse et sports 
Postes et télécommunications 
Moudjahidine 
Commerce 
Aména. terri. urban. et oonstruc. 
Industrie lourde 
Charges communes 

Total 

En milliers de DA 

700000 
6084400 

831061 
7762808 

49000 
445800 
377700 
326811 
676000 

3432000 
197450 
238100 

1660000 
1802503 

17081000 
342800 
88812 

3872000 
115905 
204987 
86000 

3151255 
62459 

171077 
83 072 

15657000 

65500 000 
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C) Uépllrlitîof! par secleur des dépel/ses à ca roc/ère définitif du plan annuel 
1988 

Secteurs 

Hydrocarbures 
Industries manufacturières 
Mines ct éncfgics 

dont: (électrification rurale) 
Agriculture-hydraulique 
Services 
Infrastructures économiques cl udministrati \"cs 
Education-formation 
Infrastructures socio-culturelles 
Construction ct moyens de ré(llisation 
Divers 
p.e.D.-p.M.U. 
dont· 

- Agriculture-hydraulique 
- Services 
- Infrastructures économiques ct administratives 
- Infrastructures socio<ulturc!1cs 
- Construction ct moyens de r'éalisation 

Sous-total investissements 
Financement des dépenses d'infrastructures environ

nantes ct de fonnation liées aux investissements 
planifiés des cntrcpriscs socialisles 

Dotations de fonds de basc aux entrepr ises nouvelles 
Hestrucluratioll financière des entrepr ises 
Paiement des échéances du programme préfabriqué 

de Chief 

TOTAL CENERAL 

En milliers de DA 

700 000 
1300 000 

(1000 000) 
7 450000 

135000 
8369000 
7100000 
3294 000 
2142000 
6640000 
5650000 

(2650000) 
(1761000) 

(85000) 
(392000) 
(762000) 

42780000 

470000 
150000 

3400 000 

700 000 

47500 000 
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D) Répartition par secteur des au.torisations de financement des investisse
ments planifiés des entreprises pou.r 1988 

SECTEURS 

Hydrocarbures 
Industries manufacturières 
Mines et énergies 
Agriculture-hydraulique 
Services 
Infra structures éeonomiques et administratives 
Education-formation 
Infrastructures socio-culturelles 
Construction et moyens de réalisation 
Divers 
P.C. O.-P.M.U. 
dont: 

- Agriculttue-hydraulique 
- Services 
- Infrastructures éeonomiques et administratives 
- Inrrastructures socio-culturelles 
- Construction et moyens de réalisation 

TOTAL 

2) Grands indicate urs statistiques 

1. },j(iicalcurs de base 

Population (Millions d'hbts au milieu de 1986) 
Superficie (Milliers de Km2) 

PNB par Ha bitant 

Dollars 1986 
Croissant"C Annuelle l\loyenne (%) 
1965-86 
Taux annuel d"inflation (%) 

1965-80 
J980-86 

Espérance de vie à la naissance 
(Années) 1986 

2. Crvi:;>;{J/!{;e de la p1"oductioll 

Taux annuel moyen de croissancc (%) 

PIB 
1965-80 
1980-86 

Aj,'ficulture 
1965-80 
1980-86 

En milliers de DA 

9 150000 
12930000 
4400000 
3300000 
5415000 

583000 
56000 

100000 
9602000 

600000 

(20000) 
(552000) 

(-) 

(20000) 
(8000) 

46 136000 

22,4 
2382 

2590 

3,5 
9,9 
6,1 

6,2 

7,5 
4,4 

5,8 
3,2 
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Industrie 
1965-80 
1980-86 

Secteur Manufacturier 
1965-80 
1980-86 

Serviœs, etc. 
1965-80 
1980-86 

3. Structure de la production 

F.ROUZEIK 

Répartition du Produit Intérieur Brut (%) 

PIB (Millions de DoUars) 
1965 
1986 

Agriculture 
1965 
1986 

Industrie 
1965 
1986 

(Secteur Manufacturier) 
1965 
1986 

Services,etc. 
1965 
1986 

4. Croissance de la consommation et de l'illllcstisscITumt 
(Taux Annuel Moyen de croissance) (%) 

Consommation des Adm. Publiques 
1965-80 
1980-86 

Consommation du secteur privé, etc. 
1965-80 
1980-86 

Investissement Intér ieur Brut 
1965-80 
1980-86 

8,1 
5,2 

9,5 

7,1 
3,6 

3170 
60760 

15 
12 

34 

11 
13 

51 
44 

8,6 
5,3 

9,0 
4,8 

15,9 
0,0 
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5. Structure de la demande 

Répartition du Produit Intérieur Brut (%) 

Consommation des Adm. Publiques 
1965 
1986 

Consommation du secteur privé, etc. 
1965 
1986 

Investissement Intérieur Brut 
1965 
1986 

Epargne Intérieure Brute 
1965 
1986 

Exportation de biens et services non factew-s 
1965 
1986 

Solde de ressources 
1965 
1986 

6. Agriculture et alirnentn/wn 

Valeur ajoutée dans l'agriculture 
(mill ions de dollars oouranf.l!) 

15 

66 
69 

22 
32 

1. 
31 

22 
16 

-3 
- 1 

19m 4~ 
1986 7401 

Importations de céréales (Milliers T.) 
1974 1816 
1986 4664-

Aide alimentaire en céréales (Mil. T.) =_ M 
1985/86 4 

Consommation d'engrais (centaines de grammes nutritifs par 
hectare de terre arable) 

1970 174 
1985 ~6 

Indice moyen de production alimentaire par habitant 

1 (J9~~88;_8~ 100) 101 

623 



F,ROUZEIK 

7. Struç/uredu .'lecte/Ir manufacturier 

Répartition de la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier 
(%, prix courant) 

Valeur ajoutée dans le secteur manufacturier 
(Millions de dollars courant~) 

1970 
1985 

Alimentation ct agriculture 
1970 
1985 

Textiles ct Habillement 
1970 
1985 

Machines ct l\'iatéricl de transports 
1970 
1985 

Produits chimiques 
1970 
1985 

Autres 
1970 
1985 

8. Crois,;al!(.>' du wmmerce de marchondises 

C.:. rrnllercc de marchandises (millions de dollars) 
Exportations - 1986 
Importations - 1986 

Taux annuel moyen de croissance (%) 

Exportations/1965-80 
1980-86 

Importations/1OO5-80 
1980-86 

lcrmes dcs échanges (1980 '" 100) 
1984 
1986 

9. Sml<;fure des exporta/ioll'; de marchandises 

Pourcentage des e~portations de marchandises, combustibles, 
minéraux ct métaux 

682 
6157 

32 
26 

20 
20 

9 
Il 

35 

7875 
10162 

1,5 
0,9 

13.1 
- 3,1 

96 
44 

1~ 58 
1986 97 

Autres produits primaires 
1965 ~ 

1986 

,\Iachines et ~1 .. tériel de l'r .. nsport 
1965 
1986 
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Autres biens manufactures 
1965 
1986 

JO. Structu.re des importations de marchandjses 

Pourcentage des Importations dc Marchandises 

Produits alimentaires 
1965 
1986 

Combustibles 
1965 
1986 

Autres Produit.'! Primaircs 
1965 
1986 

Machincset Matéricl dc'Transport 
1965 
1986 

Autres bicns manufacturés 
1965 
1986 

11. Balallce des paiemellts et réserues 

llalance des opérations courantes 
(millions dc dollarsYl970 

1986 

Besoins de financement extérieur 
(millions dc dollarsY1970 

1986 

Rapatriemcnt de fonds des travailleurs à I"étrangcr 
(millions dc dollars)l1970 

1986 

Investissement direct privé nct 
(millions de dollars)l1970 

1986 

Réserves intcmationales brutes 
(millions dc dollarsll970 

1986 

En mois d'iml)Qrtations 
1986 

12. Dette extérieu.re 

Dette à long tenne (millions dollars) 

Dette publique et garantie publique 
1970 
1986 

26 
22 

15 
32 

52 
41 

- 125 
- 2224 

- J63 
- 2240 

211 
309 

45 
290 

352 
3843 

3,9 

937 
14777 

625 
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Dett.c privée non garantie 
1970 
1986 

F,ROlTLElK 

Recours au crédit FMI (millions dollars) 
1970 
1986 

Dette à court tenne (milliolls dollars) 
1970 
1986 

Tolal de la dette extérieure (millions de dollars) 
1970 
1986 

13. Flux de capitaux extérieur aux secteurs public et priué 

Décaissements (millions de doHars) 

Emprunts publics et à garantie publique 
1970 
1986 

Emprunts privés non garanties 
1970 
1986 

Remboursement du principal (millions de dollars) 

Emprunts publics et à garantie publique 
1970 
1986 

Emprunts privés non garantis 
1970 
1986 

Flux nets (millions de dollars) 

Emprunts publics et à garantie publique 
1970 
1986 

Emprunts privés non garanties 
1970 
1986 

14. Dette extérieure pu.blique et priu':e et ratios du service <k la 
delle 

En cours de la dette totale à long temlC 

3152 

17929 

308 
3430 

34 
3905 

274 
- 475 

(Millions de dolJars)/1970 937 
1986 14 777 

(En % du PNB~970 19,3 
1986 24,8 

Versements totaux d'intérêts au titre de la dette à long terme 
(Millions de doIJarsY1970 10 

1986 1250 
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Service total de la dette à long terme 
en % du PNBl1970 

1986 

Des Exportations de biens et services 
1970 

' .. 6 
15. Dette publique extérieure et ratios du service de la dette 

En Cours de la dette publique extérieure 

0,9 
S,7 

3,9 
54,S 

(en Mîllions de dollarsYl970 937 
1986 14777 

(En % du PNBYl970 19,3 
1986 24,8 

Versement d'intérêt au titre de la dette publîque extérieure 
(Millions de doliarsYl970 10 

1986 1250 

Service de la dette en % du PNB 
1970 0,9 
1986 8,7 

Des exportations de biens et services 
IMO 3,9 
lm KS 

627 




